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11 1111JJ ANNÉE
Tout d'abord, et comme il convient,

nous vous présentons, chers lecteurs,
nos meilleurs compliments, en même
temps que nous vous adressons nos
vœux et nos souhaits les plus sin-
cèrôs

" VÊcho de Lyon entre aujourd'hui
dans sa quatrième année d'existence,
mais, depuis quelques mois seule-
ment, il marche allègrement, sorti
des langes et des balbutiements, de
la première jeunesse et de la pre-
mière organisation, — préoccupé, non
plus de vivre, mais de faire son che-
min dans le monde.

C'est donc pour lui un devoir de
remercier vivement tous ceux qui
s'intéressent à lui, qui lui apportent
le concours soit de leur coopération,
soiijp de leur patronage, soit de leur
propagande.

UEcho de Lyon s'efforcera démé-
riter toujours leur sympathie et leur
appui.

Il suit — on a pu le voir — une
ligne fermement républicaine, il n'a
pas la prétention de tout boulever-
ser, mais il n'entend pas non plus
piétiner sur place —• et il sera en
avant dans toutes les grandes ques-
tions politiques et sociales où sont
engagés les intérêts de la démocra-
tie française.

On sait que, par son organisation
même, VEcho de Lyon ne peut être
que l'écho de l'opinion publique ré
public-aine et indépendante. Son co-
mité consultatif de rédaction —; com-
posé d'hommes politiques, d'indus-
triels, de négociants — et surtout de
"membres des corps élus choisis tant
dans la ville que dans la région —
l'empêche absolument de servir des
intérêts particuliers — et de devenir
l'organe de n'importe quelle coterie
ou politique, ou administrative, ou
financière.

C'est ainsi que, sans attaches au-
cunes soit avec l'administration, soit
avec la municipalité, soit avec une
entreprise industrielle ou financière
quelconque, la Société deYEcho de
Lyon marche libre d'entraves, sui-
vant la ligne indiquée par ses sta-
tuts et surveillée par son comité, la
ligne républicaine progressiste et in-
dépendante.

Nous sommes heureux, au renou-
vellement de l'année, de rappeler tout
cela à ceux qui s'intéressent à nos
efforts, à ceux qui trouvent qu'en
effet, une grande ville comme Lyon
a besoin d'un organe reflétant l'opi-
nion publique — même quand cette
opinion est contraire aux intérêts
soit des administrateurs publics, soit
des entreprises particulières aux-
quelles sont mêlés ou intéressés la
plupart de nos journaux politiques.

Chaque jour, nous pouvons le cer-
tifier, nos lecteurs s'apercevront da-
vantage que nous tenons nos pro-
messes et que notre indépendance
absolue n'a d'égale que notre convic-
tion républicaine.

LA RÉDACTION.

LA POLITIQUE
M. Chiche est boulangi'ste. Cependant,

s'il a raison, je ne vois pas pourquoi je di-
rais qu'il a tort.

Eh bien, hier, en demandant, dans la dis-
cussion du projet de loi sur les erreurs ju-

diciaires, une indemnité pour les gens qui
subissent une longue détention préventive et
qui: sont ensuite acquittés, — ce boulangiste
sollicitait ce que j'aurais voulu voir proposer
par un député républicain.

« Quiconque cause à autrui un dommage
est ter>.a de le réparer. » Ce principe est écrit
en teintes lettres dans le Code ; il fait con-
damner journellement à des indemnités dos
^ens qui, assurément, n'avaient nullement
î'intention de porter préjudice à leur vic-
time — mais qui, sans le vouloir, lui ont
fait tort. —Pourquoi serais -je- soumis, pour-
quoi seriez-vous soumis à cette loi, — et
pourquoi la justice en serait-elle exempte?

Car enfin, il va là, non pas seulement le
piéjudice moral, il y a aussi le préjudice
matériel. Les histoires seraient nombreuses
de tous les malchanceux à qui la prison
préventive a occasionné la faillite, la rruine,
le malheur et le désespoir d'une vie en-
tière.

Tenez : je reçois aujourd'hui de Saint-
Etienne des notes sur le singulier juge d'ins-
truction qui y a été nommé par M. Théve-
net, notre candidat sénatorial. Elles sont
navrantes : ce magistrat joue de la prison
préventive avec autant de frénésie que de
déveine. Dans une récente affaire, l'affaire
Neyret, il a successivement arrêté trois per-
sonnes. Il a gardé la première (M.Dupeaux,
ancien conseiller municipal) un mois —c'est
modeste; la seconde, dix mois! — elle a
été acquittée ; — la troisième, cinq mois —
après lesquels on a dû la relâcher, faute de
la moindre preuve.

Dix mois de prévention ! Vous ne trouvez
pas cela abominable ? Et vous ne verriez
pas avec satisfaction une loi qui octroierait
une forte indemnité au pauvre diable ainsi
séquestré ?

iNotezbien que si le magistrat croit, en
effet, l'affaire très grave et le prévenu cou-
pable, il n'a pas à en référer à ses chefs
pour savoir s'il faut continuer l'instruction
on relâcher le prisonnier — il est, par con-
séquent, à couvert de toute responsabilité.
Dans tous les cas, actuellement, comme à
de tels actes arbitraires il n'y a aucune es-
pèce de répression ou de réparation, rien
n'est plus fréquent que ces interminables
instructions qui ne sont, bien souvent, que
de scandaleuses négligences — et M. Chiche
avait raison de demander qu'un article de
loi, non seulement armât la victime d'un
droit de recours, — mais surtout donnât au
magistrat un avertissement dont on voit
que le besoin se fait parfois sentir.

' — Mais, répond-on, il n'y aura plus de jus-
tice possible parce qu'on n'arrêtera plus
personne !

C'est ce qu'on a dit chaque fois qu'on
a cherché à l'accusé une garantie contre
son accusateur, — et nous ne voyons pas
cependant que les criminels soient plus in-
demnes qu'autrefois. N'oublions donc pas
ça mot d'un grand jurisconsulte : « La ré-
forme d'un abus n'est jamais un dàrigei so-
cial. »  . 

JEAN-CLAUDE.
 -S®!»—  ;

M. Thévenet, ministre
C'est par paquets que nous arrivent les

doléances de nos correspondants sur le
beau travail réactionnaire entrepris et
mené à bonne lin par M. Thé venet, garde
des sceaux.

Nous ne pouvons naturellement tout
insérer : beaucoup de faits rappelés par
nos amis n'intéressent, le plus souvent,
qu'un petit nombre de lecteurs.

Mais voici, par exemple, quelques do-
cuments pour édifier les Lyonnais et
montrer qu'en haut comme en bas de
i'échel.e judiciaire, c'était, chez M. Thê-
venet, le même mépris de la République
et des magistrats jui représentent, dans
un corps demeuré bien réactionnaire, l'é-
lément républicain, — même le plus mo-
déré.

Des personnages de quelque impor-
tance voyaient avec peine à la tête ' du
tribunal de Lyon un magistrat dont les
opinions conservatrices, franchement
avouées leur paraissaient d'un très fâ-
cheux effet.

Il est toujours mauvais de voir un
magistrat rendre la justice au nom d'un
gouvernement qu'il combat ouvertement.

A côté de ce magistrit, il y avait, par
contre, dans le même tribunal, un
homme de haut mérite, tenu par tous en
grande estime et qui, lui, était un répu-
blicain de vieille date et de ferme con-
viction. —Pourquoi ne nommerais-je pas
M.Jean?

L'importante société des Légionnaires
du Rhône pria son président de faire des
démarches auprès de M. Thévenet.
M. Pondeveaux s'adressa d'abord, pour
se faire mieux appuyer, à l'honorable
M. Bardeau — et on -alla demander au
garde des sceaux la nomination de
M. Jean au poste de président du tribu-
nal de Lyon.

— Je veux bien... je suis avec vous...
tout est pour le mieux, répond M. Thé-
venet, obtenez que M. Longchampt (ma
foi le voilà nommé), accepte un poste de
conseiller à Paris — et tout aussitôt je
le remplace par M. Jean.

Et on commence les négociations avec
M. Longchampt, qui se fait tirer l'o-
reille et qui, finalement, se résoud à
cette agréable, lucrative et enviable...
disgrâce.

On revient triomphant vers M. Thé-
venet:

— Eh bien, c'est fait, M. Longchampt
accepte, vous n'avez plus qu'à nommer
M. Jean comme vous nous l'avez formel-
lement promis.

G"est ici que M. Thévenet apparaît
dans toute sa beauté ; voici sa réponse :

—Non, j'ai changé d'avis. Si je nomme
M. Longchampt à Paris, ce sera pour le
remplacer par M. Devienne, — et cela
ne vous avancera à rien, attendu qu'ils
sont aussi réactionnaires l'un que l'au-
tre.

Voilà comment M. . le ministre a : 1°
tenu sa parole, 2° mis dans une situation
ridicule ceux qui,' sur sa foi, avaient en-
gagé cette négociation, 3° servi la Répu-
blique.

Ils sont cinq cents à Lyon, qui con-
, naissent cette fumisterie de l'extraordi-
naire garde des sceaux qui pose sa can-
didature à une chaise curule de père
conscrit. Et nous défions qu'on la dé-
mente. P. B.

P. -S. — C'est à ce moment que le se-
crétaire de M. Thévenet, celui qui, dit-
on, brigue aujourd'hui sa succession,
s'écria naïvement :

— C'est mon patron, c'est vrai, mais
il faut quand même avouer qu'il s'est
conduit...

Je supprime l'adverbe qui n'était pas
précisément, parlementaire.

w% W®*ÏÏ% iN 0^ » « ci
mk@? mkià éis «Ékal ^%>â &«& JfâsM Star

PAR SERVICE SPÉCIAL

MÛÏÏWCT î FÇ Mïî ÏTlITÏJFQ

Paris, 31 décembre.

Le cadre d'officiers d'infanterie a été fixé
pour l'année 1892 à 191 colonels, 219 lieuto-
nmts-colonels, 1,070 chefs de bataillons ou
majors, 4,328 capitaines, 4,691 lieutenants,
et 1,848 sous-lieutenants.

—: On annonce une des démarches sont
faites auprès du ministre de la guerre et de
l'administion des. colonies pour l'envoi au
Soudan et au Congo des troupes de la légion
étrangère, au lieu et place de nos fantassins
français de l'infanterie de marine.

— Une affaire qui produit une assez vive
émotion dans les cercles militaires de Dun-
kerque, c'est celle d'un soldat du 110° de
ligne détaché à Bergues, qui a déclaré hier à
ses chefs qu'il avait perdu la culasse mobile
de son fusil Lebel. Une enquête a été ou-
verte immédiatement par l'autorité mili-
taire. Le bataillonest consigné jusqu'à nouvel
ordre.

— Un jeune soldat du 117<> de ligne, ca-
serne à Paris, n'ayant pas été reconnu ma-

lade hier à la visite du médecin, s'est suicidé
en se tirant un coup de fusil sous le menton.

— Notre attaché militaire en Suisse, le
lieutenant-colonel d'Aiguy, est appelé à
prendre comme colonel, le commandement
du 115e à Paris, que commandait le général
Godard avant sa promotion.

— L'armée territoriale a reçu, à l'occasion
de la fin d'année, 10 croix d'officier et 25
croix de chevalier.

Les officiers territoriaux de profession
ont été encore une fois déçus dans leurs es-
pérances. Presque toutes ces distinctions ont
été attribuées à d'anciens officiers de l'ar
mée active, retraités sans avoir reçu la ré-
compense qui devait c©uronner leur car-
rière.

Au mois de juillet dernier, M. de Freyçi-i
net a reconnu que légalement les officiers de
l'armée territoriale peuvent seulement être
proposés pour la décoration s'ils ont rendu
des services effectifs pendant des périodes
d'instruction.

C'est, dans ces conditions que seront éta-
blis les nouveaux tableaux d'avancement.
Le décret du 29 décembre n'a pas encore
épuisé les propositions établies d'après les
anciens errements et elles serviront encore
pour la promotion du 14 juillet prochain.

Désormais les officiers retraités sans avoir
reçu la Légion d'honneur devront être pro-
posés par les soins du grand chancelier de
l'Ordre.
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Paris, 31 décembre.

CONSEIL DE GÀBINET
Les ministres se sont réunis, ce matin, en

conseil de cabinet , au ministère de la
guerre, sous la présidence de M. de Frey-
cinet.

La séance, qui a été très courte, a été ex-
clusivement consacrée à l'expédition des af-
faires courantes.

Les ministres ne se réuniront pas samedi
en conseil.

PÉT1TI0M Â Là CHAMBRE
Une pétition intéressante vient d'être sou-

mise à la Chambre :
Des membres de l'Institut et diverfes

notabilités militaires, artistiques et, com-
merciales sollicitent une pension viagèieen
faveur des six petits-enfants du marquis de
Jouffroy d'Abbans, inventeur de l'applica-
tion de la vapeur à la navigation et de la
machine à vapeur rotative à double effet.

LÉGION D'HONNEUR
, Sont nommés :.

Sur la proposition du ministre de l'ins-
truction publique, officier de la Légion
d'honneiir : M. Dagnan-Bouveret, artiste-
peintre; chevaliers : MM. Jacques Nor-
mand, auteur dramatique ; Vincent .. dTady,
compositeur de musique.

Sur la proposition du sous-secrétaire d'E-
tat aux colonies, chevaliers : MM. Chailley-
Bert et Durand-Morimbeau, publicistes.

AUX JÂB0IE3
Les amis intimes de Gambetta se sont

rendus, ce matin, suivant leur pieuse cou-
tume, aux Jardies, et se sont inscrits sur
un registre.

Demain matin, la société des Alsaciens-
Lorrains ira déposer une couronne sur le
monument du grand patriote.

LES Ï01BES DES MILITAIRES
Le ministre de l'intérieur, saisi d'une plainte

'de l'inspection des tombes militaires sur
lé mauvais état des sépultures, des victimes
de la guerre, vient d'adresser aux préfets
une circulaire spéciale pour qu'ils invitent
les assemblées municipales négligentes à ré-
parer les concessions dont l'état laisse à dé-
sirer.

Cette circulaire ajoute, que pour les grands
ossuaires construits par l'Etat dans les loca-
lités qui rappellent de. sanglants combats, le
ministre acquittera les réparations autori-
sées sur les devis.

Pour les autres monuments, il veut laisser
aux communes l'honneur de les entretenir;
mais il accordera des subsides à celles dont
le budget ne laisse point d'excédent.

Dans tous les cas, le droit d'entretion est
exclusivement réservé aux municipalités, à
l'exclusion des associations privées, dont le
gouvernement examinera, quand il y a ra
lieu, les offres de concours.

L'ANNÉE LYONNAISE
LA POLITIQUE

L'année 1891 s'est ouverte comme elle se
clôt, par une période électorale. Le premier
janvier trouvait les électeurs sénatoriaux
préparant lés candidatures ; le 31 décembre
les retrouve absorbés par la même préoc-
cupation.

La situation est, au fond, à peu près la
môme, quoique l'élection ne soit pas géné-
rale.

M. Ulysse Pila était en tête de la liste
modérée, avec M. Coste Labaume et M.
Million. Cette liste modérée a été battue,
mais M. Pila n'avait qu'à moitié renoncé à
la lutte. On l'a vu réapparaître pour céder
la place à M. Thévenet, et le couvrir
de son patronage, et lui assurer les voix de
ses amis.

Espérons que l'analogie des circonstan-
ces amènera l'analogie des résultats. Que
M. Ulysse Pila sera encore cette fois battu,
en personne ou par procuration, peu nous
importe.

Au début de l'année, d'ailleurs, les répu-
blicains d'occasion avaient quelques raisons
de relever la tête : M. Buffet venait le 22
février au Casino, exposer ses théories, et,
dans son auditoire, il n'y avait pas que des
lecteurs du Nouvelliste. Le 18 avril M.
Gourdiat était nommé professeur d'histoire
du commerce : l'Université lyonnaise s'ad-
joignait une personnalité, très honorable
d'ailleurs, mais dont les convictions répu-
blicaines étaient et sont encore bien sujettes
à caution.

D'où venait le mal ? A qui incombait la
responsabilité de cette situation politique?
Nous ne voulons pas dire de mal des ab-
sents, mais nous ne pouvons oublier que si
la nomination de M. Cambon au poste de
gouverneur général de l'Algérie fut accueillie
à Lyon, avec une certaine satisfaction, il y
avait dans ce sentiment autre chose que le
plaisir éprouvé à la nouvelle de l'élévation
d'un homme éminent à un poste supé-
rieur.

Cependant, il existait bien un parti dans
lequel cette opinion régnait : il organise une
cérémonie d'adieux pour témoigner ses re-
grets à celui qui s'en allait. Ce parti avait
compté sans Lemice Terrieux, l'immortel
fumiste qui opérait alors en grand à Paris,
et qui avait éié pris du désir de faire un peu
d'exportation. Des convocations parurent,
lancées par des comités aux titres aussi
flamboyants qne fantaisistes ; on crutq-u'uîi
punch de protestation avait été organisé aux
Folies Bergère et ce punch de congratula-
lion n'eut pas lieu.

Le 16 mai. M. Rivaud était nommé préfet
du Rhône. C«Ue nomination a produit un
excellent effet sur les républicains sincères
et progressistes qui réclamaient depuis
longtemps au moins l'impartialité.

Quelques jours après, M. de Lanessan
partant pour' i'Indo-Chine s'arrête à Lyon
et expose ses théories sur la question colo-
niale. Ces théories étaient bonnes, leur ap-
plication l'a prouvé, mais pourquoi a-t-on
caché la lumière sous le boisseau? Pour-
quoi des personnalités non radicales, ont-
elles accaparé au passage un député radi-
cal î .Mystère et chambre de commerce !

Une seule élection a eu lieu dans l'année,
c'est celle de M. Ravarin, en remplacement
de M. Courtois, conseiller général du V»
canton.

La démocratie de ce canton a dit ce qu'elle
pensait de son représentant : nous n'avons
pas y revenir, sauf pour souhaiter une re-
vanche à laquelle nous pensons toujours en
nous réservant d'en parler, lorsque le mo-
ment sera venu.

La revue des faits politiques se termine
par la magnifique fête de la majorité de la
République donnée à la Salle Indienne. Cette
fête a été un .puissant encouragement, elle
a démontré que si quelques erreurs pou-
vaient être commises parle suffrage univer-
sel, il subsiste cependant dans la démocratie
impuissant et solide noyau de fermes lut-
teurs et de progressistes déterminés qui
corrigeront à temps les mauvais coups de
barre, et élimineront aussi bien les brebis
galeuses que les loups déguisés en bergers.

LES AFFAIRES LOCALES

La grosse affaire locale était la soie ; nous
avons assisté à un magnifique mouvement
de protestation, à ce que nous appellerons
une conoenlrition laborieuse contre les pré-
tentions des protectionniste, qui ne ten-
daient à rien moins qu'à ruiner la plus belle
de nos industries nationales.

M. Bardeau a pris la tête de ce mouve-
ment, et le discours qu'il a prononcé le

18 mars au Grand-Théâtre, restera comme
un monument de science économique, tra-
duite en termes éloquents, appuyée d argu-
ments patriotiques qui ont fait vibrer plus
d'une âme, et dessillé bien des yeux aveu-
glés par des sophismes. ,

M. Jonnart, député du Pas-de-Calais, est
venu à Lyon pour étudier la réponse quiJ.
avait à faire à la commission des douanes
sur la grave question de la soie ; il a vu et
il est reparti convaincu que voter des droits
serait tarir l'une des sources de la richesse

de la France.
A chaque étape de la victoire de I indus-

trie soyeuse, Lyon a été unanime à applau-
dir. A la Chambre, M. Burdeau était tou-
jours sur la brèche, et au besoin il renon-
çait modestement au rôle d'orateur peur
c mbattre sei adversaires sur le terrain des
affaires parlementaires.

Au conseil municipal et au conseil géné-
ral, les principales questions étudiées ont
été relatives aux moyens de communica-
tion : le tramway de la rue Centrale et le
chemin de fer de Villefranehe à. Tarare ont
été votés ; par contre, les chemins de fer de
Saint-Symphorien-sur-Coiseet de St-Etienne-
Croix-Rousse sont encore à l'étude. Il s agit
de trouver le moyen d'éliminer ceux qui
veulent faire de ces entreprises une bonne
affaire aux dépens des deniers publics.

Ils se débattent comme les concession-
naires du quartier Grôlée : ces derniers leur
donnent l'exemple de l'inertie ; ils leur ap-
prennent l'art de laisser sans effet le plus
longtemps possible les délibérations, les or-
dres des pouvoirs électifs.

La démolition de l'îlot L a été votée le
2 juin. L'îlot L n'est pas encore démoli le
31 décembre ; un projet de vente dort dans
les tiroirs d'un rapporteur, qui se fait ainsi
le complice inconscient d'entrepreneurs
aussi peu scrupuleux que récalcitrJnts.

LA QUESTION OUVRIÈRE

Le 12 janvier avait lieu la remise aux
syndicats de la. Bourse du Travail. Cette
cérémonie ne devait pas être l'indice de l'ap-
plication d'un remède définitif et souverain
aux plaies sociales.

En effet, presque toute l'année a été occu-
pée par les questions ouvrières. Les ouvriers
de Lyon ont eu presque neuf mois de grève,
à la suite desquels la paix momentanément
établie ne fut que boiteuse et mal assise. En.
môme temps, dans la région, à Givors, à,
Rive-de-Gier, le travail cessait et il ne repre-
nait dans cette dernière ville qu'après d im-
portantes concessions faites de bonne foi
par les patrons ; à Givors, rien n'était ac-
cordé, et cette ville se trouve maintenant
dépourvue de l'un de ses principaux élé-
ments de richesse ; à Lyon, il en sera «e
même si, une fois pour toutes, l'équité n'in-
tervient pas pour consolider les pactes, et s 1
reste encore d'un côté ou de l'autre des pen-
sées de derrière la tête.

La j ustice est lente et boiteuse, elle vier; t
cependant; elle est bien venue pour la Mina
aux mineurs qui, le 26 mars, obtenait déh-
nitivemeht, gain de causé devant la cour
d'appel de Lyon ; la justice vient, mais si
l'on y a droit, il ne faut pas oublier que l'on
a également des devoirs envers elle. A bon
entendeur salut !

Une autre grève importante est celle des
tramways (14-18 juin). De celle-là nous
avons encore la même morale à tirer ; les
engagement pris doivent être tenus, et cette
morale nous la reprendrons encore à propos de
la Bourse du Travail qui revenait devant le
conseil municipal au mois d'octobre : on l'a
mise à la disposition des syndicats, elle ne
doit pas être un service municipal.

LES MORTS

Le premier en date et, le plus gra d est 1s'
peintre Meissonnier (31 janvier). La ville de
Lyon a démoli la rue du quartier Grôlée
qui portait son nom : il y a, en 1892, une
réparation à accomplir.

A quelques jours de distance mouraient
Joséphin Soulary (28 mars) et Gaspard Bel-
lin (2 avril), un poète et un savant, tous
deux modestes. Nous ne referons pas, dans
notre rapide revue, une biographie de ces
deux personnalités.

La science a également perdu le doctsuv
Tripier (6 décembre), dont la tombe n'est
pas encore fermée, et qui, en retournant à
la terre, a donné un si noble exemple d'in-
dépendance.

Signalons enfin la mort de deux conseil-
lers généraux MM. Courtois et Pierron.

LES FÊTES

L'hiver a été marqué par quatre fêtes
mondaines qui ont donné un peu d'anima-
tion à notre ville: le bal annuel des étu-
diants, le bal militaire, le bal des artistes et
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C'est avec. Chipola que fut combiné le
plan d'évasion qui mit Angelo hors des
griffes des sbires napolitains.

Cela se pratiqua la nuit, moitié par
escalade, moitié à la nage, — cela se
continua sur un petit lougre qui faisait
la contrebande entre Naples et Messine,
cela s'oublia dans les montagnes de la
Sicile, où il y a déjà tant de malfaiteurs,
que deux coquins'de plus eu de moins
n'y p m.vent causer aucune espèce d'émo-
tion ; — cela prit lin sur un autre bateau
qui cabotait entre Syracuse et Gênes, -
et là devait commencer pour les deux
napolitains une vie nouvelle.

( Angelo avait innés tous les instincts
d'élégance, de luxe, — et même d'art —
qui faisaient absolument défaut à Chi-
pola.

Quand les deux compagnons avaient
réussi ce qu'ils appelaient une bonne
affaire, Chipola allait se saouler sur le

(1) Keproduction interdit»,

port, se battre avec les matelots, courir
les mauvais lieux et dissiper follement
— bêtement — un argent parfois rouge
encore du sang de ceux à qui on l'avait
dérobé.

Mais Angelo faisait alors peau neuve,
il . e décrassait — et du jour au lende-
main n'était plus reconnaissable.

Il avait cette merveilleuse souplesse
de ces méridionaux de race latine qui
semblent chez eux et dans leur milieu
partout où ils entrent par effraction.

Ignorant comme tous ceux cle son
pays il avait cependant trouvé le moyen,
sans jamais rien apprendre, de parler
aussi purement le français que sa musi-
cale langue italienne. Qui lui avait en-
seigné à lire et à écrire ? Il eût été bien
embarrassé de le dire lui-même. Cepen-
dant, il lisait, il écrivait, — et comme
on mettait ses fautes d'orthographe sur le
compte de sa nationalité étrangère, il ne
pouvait venir à personne la pensée que
ce forçat échappé n'était pas vraiment le
gentilhomme, — le rastaquouère peut-
être, — mais enfin l'homme du monde
qui avait le droit de signer : baron de
Sora.

D'ailleurs, ce baron et cette baronnie
n'étaient pas un mythe. Il y avait eu de
par le monde un baron de Sora qui avait
un état-civil dans la province de Gênes.

Seulement Angelo avait des raisons
particulières pour être assuré que ja-
mais ce Génois ne viendrait le gêner.
Orphelin, sans famille, ruiné d'ailleurs
comme'le sont certains grands seigneurs
italiens, il avait, celui-là aussi, plongé
jusqu'au fond de la bohème où s'enlisent
les descendants des nobles familles, —

aussi bien que les enfants naturels qui
ne connaissent qu'à peine leur mère et
dont le père n'a jamais été qu'un être
chimérique.

D'ailleurs, à ce moment, Angelo et
Chipola s'étaient perdus de vue. Pendant
que le baron, poursuivant une heureuse
veine, devenait le patito d'une Mila-
naise aussi vieille que riche, Chipola
pincé dans une épouvantable affaire de
vol compliquée de coups de couteau, —-
c'est le couteau qui lui portait toujours
malheur, — Chipola repassait devant la
cour d'assises de Gênes.

Mais comme, en ce temps-là, le service
d'anthropométrie n'existait pas même
en France et que la police italienne
avait d'autres chiens à fouetter qu'à se
livrer à de savantes et patientes recher-
ches sur i'état-civil de ses pensionnaires,
Chipola, qui cachait soigneusement son
identité, ne fut pas reconnu et on ne le
condamna qu'à quelques années de ré-
clusion sous un nom qui n'était pas le
sien.

Aussi, quand commençait cette his-
toire, les deux lazzaroni de Naples s'é-
taient-ils depuis longtemps déjà perdus '
de vue.

Chipola, après l'expiration de sa peine,
était arrivé à Lyon. Il y suivait une fille
d'Italie, dont la famille grouillait depuis
quelques temps dans un taudis de la
Villette lyonnaise, — trouvant chez nous
plus facilement que dans leur pays ruiné
le pain quotidien, — le pain qu'on vo-
lait quand on ne voulait pas se donner
la peine de le gagner.

Chipola était bien bâti, sa tête, si
| brune qu'elle avait des tons de bronze

florentin, était expressive et régulière, —
il fit ce que font tant d'Italiens, il se mit
à courir les ateliers comme modèle.

Entre temps, il s'était affilié à une
bande de gaillards sans préjugés, qui
avaient trouvé le moyen de mouler quel-
ques statues, vendues très cher par leur
propriétaire et leur éditeur, — et qu'ils
livraient, eux, à un prix 'dérisoire.

C'est à ce moment que Lyon fut inondé
de Chanteurs florentins, d'Arlequins, de
David remettant son épée au fourreau
— de toutes les reproductions que Bar-
bedienne ne livrait pas à moins d'une
centaine de francs et que les mouleurs
italiens donnaient pour cent sous —
quand on ne marchandait pas, et pour
quarante sous — quand « on les voyait
venir ». *

De cette façon, il vivotait, utilisant, le
soir, ses mains lestes à « travailler »
dans les poches des passants quand il y
avait foule devant quelque spectacle en
pltin vent ou quelque étalage de ma-
gasin.

D'ailleurs, il s'accommodait volontiers
de sa crasse sordide, — et sa bonne amie,
là-bas, à la Villette, n'était pas plus dé-
goûtée que lui autour de la polenta que
« la mère » faisait bouillir pour toute la
colonie.

Il n'avait jamais revu Sora, il ne pen-
sait même plus guère à lui, estimant qu'il
devait être au fond de quelque bagne ou
enterré dans la fosse commune de quel-
que cimetière; mais Angelo, lui, l'avait
aperçu.

Il l'avait aperçu un jour qu'il s'était
accoudé à la fenêtre de son appartement
du quai de la Guillotière.

A sa vue, il avait d'abord eu un ins-
tinctif mouvement de recul.

Chipola à Lyon ?... Ce n'était pas pré-
cisément pour lui plaire. — Surtout un
Chipola aussi loqueteux, aussi sordide,
aussi besogneux que ce grand garçon
noir et maigre qui passait sur le trot-
toir, porteur d'une statuette et suivi d'un
chien aussi mal peigné que son maître,.-'

Cependant, après une seconde de re-
flexion, Angelo s'était ravisé.

Prenant rapidement son chapeau, il
avait couru sur le quai, et, de loin, il
avait suivi le marchand de terres cuites,
mettant à cette chasse à l'homme toute
la prudence et toute l'adresse dont un
Italien est capable.

Chipola qui, lui, n'y mettait pas ma-
lice, s'en allait d'ailleurs tout droit du
côté de son taudis. Quant il fut entré
dans l'étroit couloir qui conduisait jus-
qu'à sa baraque, Angelo demanda 'dis-
crètement à un des cabaretiers installés là ,
le long du trottoir, si ce vendeur de plâ-
tres coloriés avait bien, en effet, son do-
micile à la Villette.

Une pièce de cent sous délia complè-
tement la langue du mastroquet qui
donna sur Chipola tous les renseigne-
ments qu'Angelo demandait et môme
ceux qu'il ne demandait pas, de sorte
que l'aventurier . revint paisiblement
chez lui en se disant :

— On ne sait pas ce qui peut arriver ;
mais si pour un coup de main j'ai ja-
mais besoin d'un gaillard déterminé...
je le connais... je sais ce qu'il vaut...
Lucia aussi le sait!...

. Qu'était-ce donc que cette éjrarige
créature, Lucia, ainsi mêlée au passé
d'Angelo et qui , maintenant encore,
jouait dans sa vie un rôle si important

Sora n'avait pas précisément dit la
vérité à Mary quand il la prétendait
noire et laide à faire peur.

C'était, au contraire, dans son débraii-
lement pittoresque , une magnifique
créature, un de ces types d'italienn- 3
aux yeux de velours, aux lèvres em-
pourprées sous le duvet noir qui en
ombre les coins, aux seins lourds, au
cou de statue, — une de ces merveil-
leuses transtévérines qui, en effet, sout
ridiculement fagotées dès qu'elles veu-
lent se vêtir comme les mièvres créatures
d'à présent, mais qui dans l'aisance de
leur vêtement sommaire ou bien dans la
splendeur de leur nudité de déesses de
bronze, éblouissent l'artiste et jettent
l'homme à leurs pieds.

Angelo l'avait rencontrée dans le Trans-
tevere où elle se cuisait paresseusement
au soleil. Elle avait quinze ans, il l'a-
vait admirée, puis follement aimée.

La petite sauvage s'était, de son côté,
donnée de tout son cœur à ce souple na-
politain dont le contact lui mettait de la
braise dans le sang.

. Il y avait bien, par là un cousin, un
fiancé, qui avait voulu jouer du couteau
— mais il avait trouvé ses maîtres et
c'est à la suite de cet « accident » que
Lucia et Angelo avaient dit adieu à la
ville éternelle.

B.WTTAN. (A Suivre.)



L'ÊGHO DE LYÛPI

le bal de la toilette. Ça été un carnaval assez
corsé, auquel n'a pas manqué la manifesta-
tion frondeuse des escholiers en humeur de
rosser le guet. Depuis la conduite de Gre-
noble faite à lvântivivisectionniste, Mme
Huot, la rue n'avait pas eu ce joyeux inter-
mède. C'est la Scala qui a pris la succession
du Casino, il y a eu plus de bruit que de
ïnal.

Fête encore à l'occasion de la réception
des étudiants étrangers par leurs camarades
lyonnais; fête artistique en l'honneur des
Félibres; fête scientifique pour le congrès des
taédecins aliénistes ; mais de toutes ces fêtes,
la seule populaire, la seule générale, a été
le concours national de tir. Combien de coups
de fusils ont été tirés ? C'est ce que les statisti-
ciens nous apprendront, s'ils daignent ; mais
ce que tout le monde a pu constater, c'est
que l'idée de la Patrie a fait brillantes el
isplenâid'es,ces fêtes qu'elle avait inspirées: ur
«UMiistre est venu en rehausser l'éclat de sa
présence. Il a distribué de trop rares déco
rations, mais cette parcimonie n'a empêché
personne de reconnaître que notre ville esi
et restera longtemps un foyer de patrio-
tisme.

LE TEMPS

Nous manquerions à tous les usages er
île consacrant pas quelques lignes à ce
indispensable chapitre. Il a fait, au début^di
l'année , un froid terrible ; la Saôni
a gelé ; des hommes et des femmes, un<
ïamille toute entière de bohémiens ont suc
combé et, pendant ce temps, un général
par 10 et 12 degrés au dessous de zéro, in
terdisait le port du manteau aux cavaliers

Lé dégel a commencé le 23. janvier; il
était temps, trois cents marchands de char-
bons avaient déjà fermé boutique, le com
bustible ne leur arrivait pas par les ca-
naux gelés.

Du printemps et de l'été peu de chose i
dire ; ils ont été convenables.

LES FAITS DIVERS

Voici le ehapitre le plus long et cepen
dant il n'est guère plus varié que les autres
remarquons cependant que, cette année, les
femmes, y compris la baronne Dellard, on
été choisies pour victimes par les assassins
lyonnais.

On recherchait au début de l'année l'é-
trangleur de la veuve Trillet, à la Guillo-
tière. D'autres devaient venir pour faire ou-
blier celui-là.

En janvier, nous notons un vol de 22,00(
francs à la gare de l'Est ; l'incendie de l'hôte
du P.-L.-M, cours du Midi ; le 23, un culti-
vateur d'Ambérieux, nommé Bramenas
larde à coups de tire-point sa femme, Marie
Varombier, qu'il retrouve à la Villette.

Le mois de février s'ouvre sur l'exécutior
d'Eyraud, clôtura définitive d'une longue
odyssée criminelle, dont plusieurs scènes se
sont passées à Lyon. Puis la chronique lo-
cale chôme jusqu'au 7 mars. Ce jour-là, une
jeune personne tire plusieurs coups de re-
volver, place de la Charité, sur un avoué :
l'avoué guérit rapidement. Quelques jours
après, le 14, on découvre, montée Rey, le
cadavre d'un nommé J.-B. Gadé, qui est
pendu depuis cinq; mois. Le bilan de, mars
se complète par l'arrestation du receveur de
la gare de Perrache, Gôrente, coupable d'in-
délicatesse.

En mai, nous avons une affaire d'espion-
nage :' des plans intéressants la défense des
Alpes ©nt été livrés à l'étranger par le capo-
ral Dury ; l'autorité militaire, pour ne pas
alarmer inutilement les esprits, ne con-
damné Dury que pour faux et lui inflige 5
ans de travaux forcés. Le 19 mai, encore
une femme tuée : Mme Tàravel, 65, rue Ga-
ribaldi, est èventrée par un nommée Bres-
sant, qui se suicide à Vaulx- en- Velin.

Le 6 juin, nouvelle tentative de meurtre
sur une femme, suivie également de suicide.

' Le charpentier Aucleiin tire sur la bonne
Marie Croibieu, au service de son patron,
M. Garin, 4, rue de Jarsnte. Audelin est

' emmené à la Permanence, mais en passant
sur le pont du Palais, il échappe à ses gar-
diens et se jette dans la Saône.

Le 10 juin, a lieu une réédition du drame
de la rue Pouteau, une lutte acharnée s'en-
gage à Oullins entre un malfaiteur, nommé
Vandroux et le sous-brigadier Méjean. Ce-
lui-ci, plus heureux que le gardien de la
paix Besson, survit à ses blessures.

Le mois de juillet est également marqué
par deux drames sanglants : un garçon de
cuisine de la rue Terme, nommé Marcellin,
décharge son revolver sur son camarade
Bouc « parce qu'il a dit du mal de lui à la
cuisinière ! »

Le 30 juillet, l'opticien Verdellet tue net
son gendre.

Le lendemain, un cafetier de la rue Mon-
cey, Geneste tire un coup de fusil sur la
foule qui s'est amassée devant son éta-
blissement. Il blesse un curieux nommé
Girard.

Le 7 août, Vandroux, le malfaiteur d'Oul-
lins, est condamné à vingt ans de travaux
forcés.

La série rouge continue, le 29 août, par
l'assassinat de la femme Goutequillet, née
Annette Billard, que son amant, Ravet,
étrangle à la Villette; le 2 septembre, à
l'hôtel Dnguesclin, le sieur Deleage tire un
coup de revolver sur sa femme et se tue en-
suite.

Enfin, le 18 septembre, une mulâtresse,
de 17 ans, Marie Violet, frappe son patron à
coups de bouteille sur la tête et le blesse à la
cuisse d'un coup de couteau.

Les suicides n'ont pas manqué : à certains
moments, on en comptait quatre par jour :

relevons seulement ceux d'un jeune enfant
de 14 ans, le jeune Marius Laoabert, chez
M. Tolonias, et de la femme Jacquemoux,
passage Saint-Pothin, qui prit, avant de
mourir, la singulière précaution de brûler
pour une trentaine de mille francs de va-
leurs, afin que son marine les employât pas
à se consoler de son veuvage.

Le chapitre du feu, sans être numérique-
ment très chargé, compte des victimes : le
1er octobre a lieu l'incendie de la rue Fer-
randière, qui coûte la vie aux pompiers
Miraillet et Devaux ; le 10 novembre, deux
danseuses sont brûlées au Grand-Théâtre,
dont l'une très grièvement.

L'automne était, par toute la terre, mar-
qué par des catastrophes de chemins de fer;
la région lyonnaise n'y échappe pas : le 21
octobre, nous avons celle de Vaugneray,
qui coûte la vie au mécanicien et lu chauf-
feur; le 26 du même mois, celle de Moirans,
qui fit une dizaine de victimes.

Et comme si le carnet de deuil n'était pas
encore assez chargé, le 6 décembre a lieu, à
Saint-Etienne, au puits de la Manufacture,
une de ces explosions à grand massacre, qui
ne laissent jamais indifférente la popula-
tion de notre ville.

La fin de l'année est occupée par les
prouesses du marquis d'Alba et par la re-
cherche d'Anastay, l'assassin de la baronne
Dellard; entre temps Verdellet est con-

 damné à huit ans de réclusion, et le crime
de la rue Parmentier, le vol chez M. Gou-
the-Soulard terminent la série des faits di-
vers à sensation.

Autour du Parlement
Paris, 31 décembre.

Les Pétroles

La commission des douanes, après avoir
entendu les ministres du commerce et des
affaires étrangères, a adopté la loi votée par
le Sénat sur les pétroles.

La Proposition Trouillot

La commission relative à la modification
de la législation en matière d'avortement, a
conclu à la prise en considération de la
proposition Trouillot.

 «O^S™ ;

AVANT LA SÉANCE

Paris, 31 décembre.

La séance semble devoir être fort
courte aujourd'hui.

Gomme nous l'avons déjà dit, il est
probable que la Chambre se séparera ce
soir jusqu'au 4 janvier.

On se demande ce que fera le Sénat. Il
est en droit de s'ajourner à la date qu'il
lui paraîtra bon ; on estime cependant
qu'il s'ajournera comme la Chambre jus-
qu'au 4.

De la sorte, le budget pourra être voté
avant la fin du mois de janvier, et un
second douzième provisoire sera ainsi
évité.

LA SÉANCE

Paris, 31 décembre.

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Floquet^

Emprunts Départementaux

La Chambre prend en considération
une proposition de M. Siegfried, ayant
pour objet, la création d'une caisse
d'emprunts départementaux et com-
munaux.

La séance est suspendue, en attendant
la discussion de la commission des
douanes.

Le Pétrole

M. Méline,à la reprise, expose que le gou-
vernement demande à la commission de ré-
tablir le droit sur les pétroles. La commis-
sion demande elle aussi à la Chambre d'ac-
cepter le vote du Sénat : il serait imprudent
de persister dans le vote du dégrèvement
immédiat.

M. Viette maintient son amendement :
il ne se fie pas aux espérances qu'on fait
miroiter aux yeux de la Chambre.

M. Magnin demande le maintien du
droit voté par le Sénat, il se place au point
de vue de l'intérêt de l'industrie du schiste
qui ne peut vivre si la réduction est votée.

M. Jules Roche attend de la sagesse de
la Chambre une décision conforme aux in-
térêts des consommateurs et à ceux du pays
tout entier. Il faut tenir compte, d'autre
part, des pertes qui résulteraient pour le

• Trésor de l'abaissement des droits sur le
pétrole s'ils étaient ramenés à 7 francs et à
12 francs.

On ne peut, d'ailleurs, abaisser le droit
sur le pétrole brut à 7 francs, sans rendre
impossible l'importation en France des hui-
les lourdes dont le taux est fixé à 12 francs
et qu'on introduit sous forme de pétrole
brut.

Le total des pertes à évaluer pour le Tré-
sor est de 24 millions environ .

Les huiles lourdes viennent pour la plu-

part de la Russie qui ne pourra plus nous
en envoyer un seul kilogramme. Il faudra
donc mettre le droit sur les huiles lourdes à
7 francs au lieu de 12 francs et alors ce
chiffre s'appliquera aux autres pays vis-à-
vis desquels nous devons prendre^ des pré-
cautions économiques (Très bien! Très
bien !).

Le ministre insiste au nom du gouverne-
ment tout entier pour prier la Chambre
d'accepter les propositions qui lui sont
faites (Applaudissements).

M . Viette trouve la proposition du gou-
vernement un peu tardive ; on ne compren-
drait pas que la Chambre se déjugeât et
s'inclinât devant le Sénat.

Du reste, la proposition elle-même dé-
montre clairement la nécessité de dégrever
les droits sur le pétrole, et il n'y a aucune
raison pour ajourner une réforme recon-
nue nécessaire.

Quant aux arguments du ressort diploma-
tique, il faut être logique et aller jusqu'au
bout." Le Sénat pousse le gouvernement par
ses propres votes au libre échange. (On rit.)

Il s'est établi dans tout ce débat une con-
fusion qui était fatale, on ne sait pas ce que
c'est que le droit dont il s'agit : fiscal pour
les uns, il est douanier pour les autres.

Au point de vue financier, il faut se gar-
der de croire que le déficit sera celui dont
on a parlé. On peut en effet compter sur
l'augmentation de la consommation.

L'orateur prie la Chambre de rétablir les
droits à 7 à 13 francs, persuadé que le Sénat
les acceptera cette fois. (Très bien ! Très
bien !)

M. Méline fait observer que la commis-
sion des douanes n'est point hostile dans sa
majorité au dégrèvement du pétrole, elle
estime même qu'il faut le faire dans un dé-
lai prochain, mais en l'état actuel des pré-
visions budgétaires, le dégrèvement n'est
pas possible.

M. Cavaignac, rapporteur général de la
commission du budget, supplie la Chambre
de ne pas faire aujourd'hui ce qu'elle a fait
en 1878 et en 1879, alors qu'elle peut, avec
une année de patience, éviter de compro-
mettre le but des efforts des années précé-
dentes. (Très bien ! sur divers bancs.)

M. le président consulte la Chambre sur
les conclusions de la commission, qui pro-
pose d'accepter les droits du Sénat, 18 fr. et
24 fr., avec la suppression du tarif mini-
mum.

M. Paulmier demande à expliquer son
vote. A la suite du vote de l'exemption pour
toutes les graines oléagineuses étrangères,
qui porte un coup mortel à l'agriculture
française, l'orateur votera l'amendement
Viette. (Très bien ! Très bien ! à droite.)

Il est procédé au scrutin qui donne
lieu à un pointage.

La séance, suspendue à 4 h. 1/4, est
reprise à 4 h. 35.

M. le président fait connaître les résul-
tats du pointage.

Votants, 508. — Pour l'adoption, 247 ;
contre, 261 .

La Chambre n'a pas adopté.

M. Boudenoot propose de fixer le droit
sur le pétrole à 13 fr. pour le brut, et à 18
francs pour le raffiné. Cette proposition
constitue une transaction qui facilitera l'en-
tente entre les deux Chambres.

M. Viette répond qu'en repoussant les
conclusions de la commission, la Chambre
s'est prononcée pour la troisième fois en fa-
veur du dégrèvement du pétrole. La propo-
sition de M. Boudenoot ne profiterait qu'aux
intermédiaires. (Très bien ! Très bien !)

M.Camille Dreyfus appuie l'amendement
Bouienoot, à condition que le gouverne-
ment prenne l'engagement de le défendre
devant l'autre Chambre.

M. Pallain, commissaire du gouverne-
ment, dit que le gouvernement se rallierait
à l'amendement Boudenoot si la Chambre,
voulait ajourner la réforme à une date ul-
térieure.'

M. Viette déclare accepter la date du
1er juillet, mais il repousse la proposition
Boudenoot.

L'amendement Boudenoot, mis aux
voix, est repoussé par 239 voix contre
171, après pointage.

L'amendement Viette, fixant à 7 fr. et
à 12 fr. les droits sur le pétrole au tarif
général est adopté.

M. Magnien développe une disposition
additionnelle portant que ce dégrèvement ne
commencera que le 1er octobre 1892.

M. Marius Martin propose de substituer
à la date du 1er octobre celle du 1er juillet.

La date du 1er octobre est adoptée.
La proposition de M. Magnien est

votée.

M. Le Gavrian, sur le n° 142 bis (Chan-
vre peigné), propose de substituer aux chif-
fres de 15 francs et de 10 francs, votés par
le Sénat et acceptés par la commission, les
chiffres de 8 francs et de 5 francs.

M. do Villebois-Mareuil, au nom de la
commission, maintient les droits de 15 et 10
francs votés par le Sénat.

Les conclusions de la commission sont
adoptées.

Les Bougies

Le n° 321 (Bougies) est adopté confor-
mément aux propositions de la commis-
sion.

L'article premier de la loi des douanes
est adopté.

Les articles 2 à 15 n'ont pas été modi-
fiés.

Les Farines

M. Viger dit que la commission propose
un article additionnel fixant de la façon sui-
vante les droits sur les farines : au taux d'ex-
traction de 70 0/0, 6 francs par 100 kilos ;
entre 70 et 60 0/0 et au dessous, 8 francs 40;
gruaux et semoules de gruaux, 8 francs 4-0.

Cet article additionnel est adopté.
La Chambre maintient sa rédaction

première sur l'article 18 par 401 voix
contre 86 sur 487 votants.

VOTE DE L'ENSEMBLE
L'ensemble du projet de loi est adopté.

Fixation de l'ordre du jour

La Chambre décide que la prochaine
séance aura lieu mardi.

M. Gauthier de Clagny demande la mise
à l'ordre du jour de la séance de mardi des
pétitions sur le Panama.

M. Guyot-Dessaignes prie la Chambre
de continuer mardi la discussion sur le pro-
jet relatif aux erreurs judi< iaires.

M. Guillemin demande le maintien de
l'ordre du jour actuel, afin qu'on puisse
discuter la loi sur les fraudes des beurres.

M. le président met aux voix la proposi-
tion Gauthier de Clagny.

A la majorité de 380 voix contre 155,
sur 535 votants, cette proposition est
adoptée.

Séance mardi prochain.
La séance est levée à 6 heures 1/4.

 —<——^

SÉNAT
Paris, 31 décembre.

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Le Boyer.

Le Sénat adopte un projet de loi ou-
vrant un crédit au ministère de la ma-
rine, pour l'établissement de stocks de
charbon.

Budget des Finances

Le Sénat reprend la discussion du
budget des finances.

Les chapitres relatifs à l'Algérie sont
réservés.

Le Sénat décide que les chapitres rela-
tifs aux annuités afférentes à divers mi-
nistères, seront restitués à leurs minis-
tères respectifs.

Le . budget des finances est ensuite
voté.

Budget de la Justice

On aborde la discussion du budget de
la justice et des cultes.

Le Sénat adopte un amendement de
M. Léon Benault accordant une aug-
mentation de 700 francs en faveur des
commis-greffiers.

Les chapitres concernant l'Algérie sont
encore réservés.

Le budget de la justice est adopté
ainsi que le budget des cultes dont plu-
sieurs chapitres sont également réser-
vés.

Budget des Affaires étrangères

Vient ensuite la discussion du budget
des affaires étrangères.

Les 21 premiei s chapitres sont adoptés
ainsi que les 4 premiers chapitres du
service des protectorats.

Budget de la guerre

Le Sénat intervertit l'ordre de la dis-
cussion et passe à la discussion du bud-
get de la guerre.

M. de Carné, sur le chapitre 18, demande
pourquoi certaines brigades de cavalerie
sont commandées par un colonel.

M. de Freycinet répond que, se trouvant
limité par la loi des cadres, il a dû confier
le commandement de certaines brigades à
des colonels, mais il s'efforcera de res-
treindre ces mesures dans la limite du pos-
sible.

M. le général Jappy, sur le chapitre 22,
propose une rédaction sur le crédit affecté
aux fortifications de la frontière de l'Est,
rendues inutiles, par suite des progrès de la
science.

M. de Freycinet déclare que l'armée ne
partage pas l'opinion du général Jappy, ce
n'est pas, du reste, trois milliards qu'on a
dépensés pour cette ceinture de fortifica-
tions, mais seulement 753 millions.

M. le général Billot dit qu'il ne partage
pas l'opinion du général Jappy.

Il ajoute que le pays peut avoir confiance
dans nos travaux de fortifications.

M. le général Jappy répond que l'argent
employé aux fortifications est de l'argent
mal dépensé et que l'armée considère toutes
les inventions comme des chinoiseries.

M. de Freycinet déclare qu'il est impos-
sible de laisser traiter ainsi les travaux de
l'armée française. Les tourelles cuirassées
n'ont pas absorbé 3 millions ; l'ensemble

des fortifications a été mûrement étudié et
très bien conçu. L'armée et le pays peuvent
avoir confiance dans ces travaux.

On nous dit de tourner notre attention
vers l'artillerie, mais sans entrer dans aucun
détail ; je puis affirmer que notre artille-
rie de campagne est en état de rivaliser
avec celle de n'importe quelpays.

Les cinquante premiers chapitres sont
adoptés.

La séance est suspendue à 4 h. 20.
•

La séance est reprise à 4 heures 45.
Le Sénat discute le budget du mi-

nistère de l'intérieur.

Budget de l'Intérieur

M. Marquis, sur le chapitre 12, demande
une augmentation pour le personnel des pré-
fectures.

M. Constans répond qu'il ne s'y oppose
pas si le Sénat veut faire ce cadeau aux em-
ployés.

Après quelques observations présen-
tées par M. Faye, l'amendement est re-
poussé.

M. Hervé de Saisy, sur le chapitre 29,
se plaint crue l'assistance publique n'existe
pas dans nos campagnes.

M. Constans répond qu'il a déposé un
projet de loi sur l'assistance médicale dans
les campagnes et sur les moyens préventifs
pour combattre les épidémies.

Après quelques observations de MM.
. Boulanger et Lucien Brun, tous les ar-
ticles du budget intérieur sont adoptés,
excepté les chapitres relatifs à l'Algérie,
qui sont réservés.

Le budget des colonies est adopté sans
discussion.

Le Tarif général des Douanes
M. Jules Roche dépose le projet ele

tarif des douanes modifié par la Chambre.

Le projet est renvoyé à la commis-
sion.

Fixation de l'Ordre du jour
M. le ministre des finances demande

au Sénat qu'il se réunisse le 5.
M. Trarieux voudrait qu'on statuât défi-

nitivement dans une séance de nuit sur le
tarif douanier.

M. de Freycinet déclare que le gouverne-
ment demande seulement que cette loi soit
discutée le plus tôt possible.

M. Loubet demande quand M. Rouvier
pourra être entendu par ia commission des
finances sur la question des frais de justice.

M. Rouvier répond qu'il ne sera prêt crue
mardi.

Le Sénat s'ajourne à mardi, 2 heures.
La séance est levée à 7 heures.

ËTRMGËR
L'Alcool allemand en Espagne

Madrid, 31 décembre.

Un des représentants les plus autorisés
des intérêts vinicoles en Espagne, qui est
grand négociant en vins à Jérèsetle plus fort
exportateur de cette ville, arrive de France,
où il a suivi attentivement la discussion
douanière au Parlement, et il vient d'expri-
mer au gouvernement son opinion sur la
question.
 Cette éipinion est très nette : M. le marquis

Misa voudrait, dans l'intérêt même de son
pays, voir élever une barrière absolument
prohibitive, à l'entrée en Espagne de l'alcool
allemand, afin de faire tomber la seule des
prêven lions sérieuses que l'on élève en
France contre les produits vinicoles de la
Péninsule.

Le gouvernement Espagnol a accueilli
cette opinion avec l'attention qu'elle mérite
et il semble disposé à frapper, l'alcool alle-
mand d'un droit de 3 à 400 francs par hec-
tolitre.

Dépêches Divepses
DEUX SUICIDES

Port-Vendres, 31 décembre.

Une jeune fille de 17 ans, nommée Marie
Càmy, ayant été admonestée par son père,
s'est pendue pendant l'absence de ses pa-
rents.

Son père, de désespoir, est allé se pendre
lui aussi à un arbre.

EXÉCUTION CAPITALE
Metz, 31 décembre.

Uebing, soldat déserteur, qui, dans la
nuit du 6 au 7 mai dernier, assassina et
vola le lieutenant-colonel saxon Prager, a
été exécuté ce matin, à 9 heures. La forma-
lité préalable de l'exclusion de l'armée avait
eu lien hier matin.

Suivant la loi allemande, le condamné
avait été averti dès hier matin que l'exécu-
tion devait avoir lieu. Il est monté sur
l'échafaud avec courage.

C'est dans la cour intérieure de la prison
et en présence d'une trentaine de personnes,
que l'exécution a eu lieu.

Le Gril? IMrt I TmHi
L'interrogatoire d'Anastay

Paris, 31 décembre.

Anastay a été longuement interrogé par
M. Poncet, principalement sur la prémédita-
tion de son crime.

— 11 y a quatre ans, dit-il, que j'ai pensé
à la baronne Dellard, en me disant : « Si
jamais je devais assassiner ou voler quel-
qu'un, c'est elle qui serait ma victime.

— Et pourquoi ? lui a demandé le juge.
— Parce que le fils Caboret m'avait dit

qu'elle avait beaucoup d'argent.
Elle devait posséder, d'après lui, au mo-

ment où il me fit cette confidence, entre
20,000 et 25,000 fr. de titres au porteur et
de l'argent en espèces. Je m'attendais à
trouver chez elle une trentaine de mille
francs.

— Les titres, qu'en auriez-vous fait?
— Je les aurais négociés : je m'étais

abonné à un journal financier dont la direc-
tion négocie les titres de ses abonnés. Je me
tenais au courant dss cours.

— Aviez-vous parlé au fils Caboret d'un
Vol ou d'un assassinat à commettre chez
Mmc Deilaïd ?

— Oh ! non, jamais ! Mais je crois bien
que s'il avait vécu, il aurait lui-même fait
le coup !

Détail curieux, si Anastay n'avait pas
avoué, il aurait pu bénéficier du doute émis
par des témoins sur sa présence dans diffé-
rents endroits le jour du crime. Quelques-
uns reconnaissent l'accusé, mais après cer-
taines hésitations.

Anastay est nu-tête; l'un des témoins à
qui on le montre ne l'a pas vu ainsi.

« Mettez votre chapeau », dit le juge au
coupable.

Anastay se prête à cette formalité de
bonne grâce. Il se couvre et entre de nou-
veau dans L» cabinet du magistrat à pas
comptés. Puis il se place en souriant,devant
le témoin, qui le reconnaît enfin.

A la fin de l'interrogatoire, M. le baron
Dellard est venu adresser à M. Poncet ses
félicitations pour la façon dont il avatt con-
duit l'enquête.

Coïncidence assez curieuse : pendant son
séjour à Saint-Cyr, Anastay fut victime
d'une épidémie d'oreillons. Il fut soigné à ce
moment par le major Breton.

Anastay et la- famille ISelïard

D'autre part, nous avons raconté que M.
Anastay père n'acceptait pas pour son fils
la qualité d'obligé de la famille Dellard. II
vient de confirmer cette déclaration en en-
voyant à un de nos confrères du matin la
lettre suivante :

Paris, 29 décembre.

« Monsieur le rédacteur,

« Plusieurs journaux ont publié que M.
et Mme Dellard étaient les bienfaiteurs de
mon fils Louis ; c'est une grande erreur.

« Mon fils les a connus comme il en a
connu bien d'autres. La vérité, la voici : A
l'âge de quinze ou seize ans, mon fils se lia
avec le fils Caboret,, dont M. Dellard était
le parrain et dont la mère, Mme Caboret,
était gouvernante et cuisinière chez Mm0

Dellard.
« Le fils Caboret était atteint d'une acné

très prononcée et avait besoin d'un petit
ami pour se distraire. Etabli 16, boulevard
des Filles-du-Calvaire, j'étais le pharmacien
de M'"" Caboret et de la famille Dellard, et
une liaison s'ensuivit entre les deux jeunes
gens.

« Mon fils était reçu, surtout le diman-
che, chez Mme Caboret, dont le logement
était attenant à l'appartement de Mme Del-
lard.

« Ces fréquentations durèrent jusqu'en
1886, époque à laquelle mon fils termina ses
études au lycée Charlemagne, où il rem-
porta, dans la classe de Saint-Cyr, de nom-
breux succès à la distribution des prix :
premier prix d'excellence, premier prix de
mathématiques, etc. ; cependant il ne fut
pas reçu, cette année-là, à l'Ecole militaire.

« Je venais alors de perdre ma position
du boulevard des Filles-du-Calvaire, et M.
Dellard sembla vouloir s'intéresser à Louis
et le prendre sous sa protection, qui se
borna seulement à le faire engager au 27»
de ligne, à Dijon, où il connaissait, disait-il,
un commandant, M. Chabord.

« Il remit, en effet, à mon fils, en partant,
une lettre de recommandation pour le com-
mandant, qui le reçut très bien, mais qui
lui dit avoir complètement perdu de vue
M. Dellard, dont il avait connu la famille
autrefois, alors qu'il était à Saint-Cyr.

« Mon fils suivit les cours du lycée de
Dijon, où il remporta les premiers 'prix et
fut reçu à l'Eeole de Saint-Cyr le 212e sur
450, ce qui n'était pas un mauvais rang,
comme M. Dellard le prétend. Pendant qu'il
était au 27e de ligne, il n'obtint paslabourse
au lycée de Dijon, que je fus obligé de
payer, et M. Dellard, à qui j'avais fait par-
ler pour me la faire avoir, ne s'en occupa
nullement, maigre sa promesse.

« Le fiis Caboret mourut- avant le retour
de mon fils, qui entra à l'Ecole de Saint-
Cyr avec une bourse entière, accordée, sur
ma demande, par le conseil municipal de
Paris : la veille, on l'invita à dîner chez
madame Dellard, et toute sa bienfaisance se
borna à cette invitation, peut-être encore à
une seconde invitation.

« Pendant sa première année de Saint-
Cyr, mon fils visita M. Dellard deux ou

La vie privée des officiers et la surveillance des
chefs de corps. — Le mariage religieux en
Italie. — Influence des bonnes mœurs sur les
devoirs militaires.

A. propos de l'affaire de mœurs du I e1' ré-
giment lie chasseurs, laquelle s'est terminée
par la mise en réforme de deux officiers, la
mise en non activité d'un troisième et la
cassation, puis l'envoi aux compagnies de
discipline de plusieurs sous-officiers, nous
exprimions, à cette même place, notre éton-
noment sur ce que des faits de cette nature
et de cette gravité avaient pu se produire
sans epae l'autorité militaire s'en soit le
moins du monde aperçu, et nous déplorions
que, par un oubli ou une inobservation des
règles militaires, le chef de corps n'ait pas
préveau les fautes au lieu de les réprimer.

Le drame passionnel qui vient el'avoir son
elénoûment devant le 2" conseil de guerre de
Paris, et dont un médecin militaire est le
triste héros, aussi bien que cet autre drame,
dans lequel un officier en disgrâce a com-
mis le plus horrible des forfaits, nous four-
niront de nouvelles preuves que les chefs
élevés, à qui incombent cependant cette mis-
sion délicate et cette responsabilité morale,
n'apportent pas toujours dans l'étude du ca-
ractère, de la conduite privée et des relations
du personnel sous leurs ordres, tout le soin
et toute la vigilance désirables.

Cela est du plus fâcheux effet, et le pays,
qui a constamment l'œil sur l'armée, en est
vivement impressionné.

Quelques hérétiques ayant prétendu, à ce
sujet, que les colonels n'avaient pas le droit.

de s'immiscer dans la vie privée de leurs in-
férieurs ; d'aucuns ayant écrit que les chefs
qui croient de leur devoir de surveiller les
relations et la conduite privée de leurs su-
bordonnés, ne sont que de « pâles inquisi-
teurs » ; d'autres enfin, ayant affirmé que la
surveillance des chefs doit cesser avec les
circonstances militaires du service, nous ne'
pouvons mieux faire que de mettre sous les
yeux des lecteurs les extraits suivants du
règlement sur le service intérieur des
troupes :

« Le colonel porte une attention particu-
lière à l'état moral de ses subordonnés et
s'applique à développer, chez eux, les senti-
ments du devoir, de l'honneur et du dévou-
aient à la Patrie (art. I e1')-

« Le lieutenant-colonel donne, au moins
deux fois par an, en janvier et en juillet,
des notes sur la condiiite militaire et privée
des officiers... (art. 16).

Ces définitions d'une partie des attribu-
tions des plus hauts chefs du régiment, ne
sont-elles pas claires et très précises ? A
moins de vouloir discuter l'évidence ou de
la nier, il nous semble qu>. le doute ne soit
plus permis et qu'il n'y ait plus qu'à s'incli-
ner.

Si donc, les sages prescriptions du règle-
ment avaient été observées au 1" chasseurs,
trois officiers et quatre ou cinq sous-officiers
seraient encore en possession de leurs
grades et cette malheureuse affaire n'aurait
pas défrayé toutes les conversation s pendant
plus d'un mois et jeté, malgré tout, une cer-
taine déconsidération sur les membres de la
grande famille militaire. Si ces mêmes pres-
criptions avaient été appliquées au 89" régi-
ment d'infanterie, le médecin-major de pre-
mière classe, Breton, n'aurait pu persévérer
dans la mauvaise voie où il était entraîné et,

par suite, il n'aurait pas commis, lui, vieux
serviteur de l'Etat, aussi bon officier qu'ex-
cellent médecin, l'acte d'aveugle emporte-
ment qui s'est traduit par une condamnation
à deux ans de prison, pour coups et bles-
sures ayant occasionné la mort ! Comment
admettre, en effet, que les écarts de conduite
de cet officier qui remontaient à près de trois
années, ne soient pas arrivés depuis long-
temps aux orehles du chef de corps ou des
officiers supérieurs chargés de l'éclairer et
que les uns et les autres n'aient pas enrayé
le mal dès son origine, comme ils en avaient
le devoir et le pouvoir ? Un officier, dont la
conduite devient subitement aussi déréglée
et aussi mouvementée, n'est pas sans négli-
ger quelques parties de son service et sans
avoir, fût-il médecin ! des allures particu-
lières et révélatrices qui ne devraient pas
échapper à la vigilance des chefs respon-
sables.

L'instruction de l'affaire a d'ailleurs révélé
que le rival du docteur Breton avait écrit
des lettres contre lui à l'un des colonels qui
se sont suecédés à la tête du -89e régiment et
que ce colonel, ayant fait appeler le méde-
cin-major, l'avait engagé à ne plus garder
sa maîtresse sous son toit ! On est frappé de
la faiblesse ou de la complaisance de ce
chef, qui avait, cependant l'expérience et
l'autorité suffisantes pour faire cesser, par
ordre, un état de choses irrégulier et scan-
daleux, au cas où les conseils et les avertis-
sements préalables seraient restés sans ré-
sultats.

Le colonel avait le droit et le devoir abso-
lus, non-seulement d'engager le médecin à
rompre sa mauvaise liaison, mais de lui en
intimer l'ordre formel et si cet ordre n'avait
pas été exécuté, d'user rigoureusement des
moyens répressifs mis à sa disposition par

les règlements. Il est à regretter, pour le
docteur Breton et pour l'armée, en général,
que les choses ne se soient pas passées
ainsi.

Si le même reproche ne peut être adressé
au chef du régiment auquel a appartenu le
sous lieutenant Anastay, meurtrier de la
baronne Dellard ; si on doit rendre justice à
ce colonel qui a eu assez de fermeté pour
débarrasser le 158e de ligne, la garnison de
Lyon et l'armée entière, de cette brebis ga-
l?use, on ne peut s'empêcher de déplorer
que, par une tolérance inexplicable et une
bonté qui confine à la faiblesse, Anastay ait
été mis en non activité pour infirmités tem-
poraire, sous prétexte d'une maladie d'yeux,
alors que son in conduite habituelle, ses
liaisons immorales, ses dettes criardes et
ses innombrables indélicatesses permettaient
d'augurer de quels forfaits il était capable
et méritaient indubitablement la mise en
réforme et l'expulsion définitive de l'armée !

» •-

Les ménages irréguliers, le jeu et les
dettes, qui étaient devenus, dans les d.er-

, nières années du second Empire, choses
communes parmi les officiers, sont aujour-
d'hui extrêmement rares, mais, ce sont tou-
jours ces mêmes pierres d'achoppement que
les jeunes officiers trouvent sur leur che-
min à la sortie des écoles et contre lesquelles
il importe de les prévenir. Si cependant, et
malgré les avertissements, ils cèdent aux
tentations malheureusement trop nom-
breuses et se laissent aller à des liaisons
immorales et au jeu, le «hef de corps a le
devoir de forcer leur obéiss<in.-e. po . le.
soustraire au danger et il ne doit pas hési- ;
ter, si cela est nécessaire, à briser toutes les J
résistances. j <

Malgré qu'il nous répugne de prendre
exemple sur nos voisins transalpins, nous
sommes obligés, pour être justes, de recon-
naître que le ministre de la guerre italien
est entré résolument dans cette voie des ré-
formes morales. Il est vrai que le besoin
s'en faisait vivement sentir ; dans nulle au-
tre nation, en effet, les mœurs sont aussi fa-
ciles qu'en Italie et l'armée n'a pas échappé
à l'action énervante etpernicieuse de cette
dissolution de mœurs.

Le général Pelloux, qui est un grand ré-
formateur, en même temps qu'un organisa-
teur, 'n'a pas craint d'entrer en lutte avec
les vieilles habitudes et de rompre avec les
traditions religieuses si profondément invé-
térées chez les Italiens. A peine arrivé au
ministère, il a donné des ordres sévères
pour que les cohabitations libres et les liai-
sons irrégulières fussent absolument pros-
crites dans l'armée ; il a interdit du même
coup, le taxant de « concubinage déguisé »,
le mariage purement religieux, toléré jus-
que là, et il a prescrit l'envoi devant les
conseils d'enquête, de tous les officiers
« unis selon leur cœur » et mariés seulement-
devant l'autel; enfin, dans le but de rendre
son œuvre moralisatrice efficace et durable,
il a attaqué le mal par la racine en refusant
toute dispense du service militaire aux
jeunes gens dont les familles ne sont pas
unies par les liens du mariage devant la
loi.

Sans recourir au vote, d'une loi, qui serait
vraisemblablement re.stée lettre morte, eu
3gard à la force de l'habitude et à l'opposi-
tion du clergé atteint dans ce qui lui reste

i trouvé le moyen sûr de moraliser et i'ar-
née et la population, et il faut reconnaître
me cet acte de îerme et de hpjute moralité

est un pas sérieux vers le relèvement de l
nation italienne et de son armée. -

La nécessité de mesures aussi radicale
ne se fait pas sentir en France. D'ailleurs
le mariage uniquement religieux, qui dis
pense, en Italie, de toutes conditions di
fortune, de convenances et même de mora
lité, a disparu de nos institutions depuis ut
siècle, et le mariage des militaires de toui
grades est depuis presque aussi longtemps
soumis à la sanction de l'autorité mili-
taire.

Restent les unions libres, avec leurs con-
séquences presque toujours funestes à l'offi-
cier assez faible pour s'y laisser prendre
dérangement de conduite, manquement àt

, service, voire même à l'honneur, dettes
criardes, etc.

C'est sur ce point que nous croypns utile
d'attirer l'attention de l'autorité compé-
tente, et on ne saurait trop y insister. I!
faut que les défenseurs du drapeau qui porte
la devise « Honneur, Patrie », soient au-des-
sus de tout reproche, et nous mettons en
fait que les bonnes mœurs exercent une
grande influence sur la manière dont son!
compris le devoir, l'honneur, la loyauté,
le dévouement à la Patrie, toutes qualités
qui doivent être plus particulièrement l'apa-
nage des officiers de l'armée française.

Il appartient au ministre de la guerre,
chef suprême de l'armée, de le rappeler aux
généraux et aux chefs de corps, et de leui
donner, dans la limite des attributions de
chacun, des instructions nettes et précises
pour que eu ries, s'il en reste encore,
soient recherchés partout où lis se trouvent
et impitoyablement chassés de l'armée.

Charles LENOIR.
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trois fois ; mais, comme ce dernier par
sait peut s'intéresser à lui et qu il lui
sait plutôt des remontrances inopportui
il ne tenait pas à y retourner, de sorte q
la seconde année il n'y fut qu'une ou di
fois, sur mes instances.

« Cependant, à sa sortie de 1 Ecole,
figurant pas sur la liste des nouveaux e
ciers à qui on avait accordé la premi
mise d'équiquement, je l'engageai toi
ment à aller voir M. Dellard, sous-chef
bureau au ministère de la guerre, p<
qu'il appuyât lui-même ma demande, c
naissant parfaitement ma position, al
très gênée. Louis y fut une première 10
on le reçut, mais froidement, en lui dis;
que M. Dellard n'était pas chez lui ; le s
lendemain, il y retourna, et, cette lois,
ne le reçut pas du tout ; on lui répondit a
porte que M. Dellard était sorti et qu on
savait pas quand il rentrerait. Depuis lo
mon fils n'a plus revu personne de la
mille Dellard, ni M«'e Caboret.

» Recevez, monsieur le rédacteur, n
sincères civilités.

« L. ANASTAY, pharmacien. »

_ «g^jftw- '—— '

UN DRÀ1E MNS UNS PR1SC
Une troisième arrestation

Montpellier, 31 décembre.

Les mêmes scènes se sont produites
l'arrivée du troisième évadé, Dexempl
par la gare d'intérêt local. Mais les m
sures d'ordre avaient été mieux prise
et on a pu encore sauver ce misérab
des fureurs d'une foule surexcitée.

Interrogé par le juge d'instructio
Dexemplè a répondu, ainsi que Marti
et Baze, que s'ils s'étaient évadés, i
n'avaient pas tué le gardien. Il aurait et
par eux quatre, surpris dans son son
meil et attaché par le cou à une caisse
bois. C'est, sans doute en voulant r
conquérir la liberté de ses mouvemen
qu'il s'était lui-même étranglé.

Quant au détenu Horet, trouvé pendi
c'est sans doute de désespoir, car Hon
avait été laissé par eux plein de vie.

Ces trois misérables ont dû se cor
certer et ils espèrent qu'en faisant r<
tomber sur eux quatre le crime, la res
ponsabilité de chacun en sera amoir
drie.

Martini ayant simulé un suicide pa
des coups de tête contre les murs, 1
chemise de force a été passée aux troi
gredins.

Dexemplè a été pris hier soir, à 1
nuit, près de Mèze, alors cru'il marchai)
dait un morceau de pain.

Son camarade Magnères était avec lu
et faisait le guet : aussi a-t-il pu rega
gner les champs grâce à la nuit noire.

On s'attend d'heure en heure à la nou
velle de son arrestation.

LOIRE

Rive-de-CKer. — Pour les victimes dx
grisou. — Nous rappelons que la fête orga
nisée par le syndicat des mineurs de Grand
Croix et de Rive-de-Gier au profit des fa
milles des victimes du puits de la Manufac
ture, aura lieu dimanche 10 courant.

M. Tolain, sénateur de la Seine, prêter!
son concours et fera une conférence ; d'
nombreux lots sont déjà parvenus au co
mité ; nous engageons vivement les person
nés qui s'intéressent à cette œuvre humani
taire à apporter leur obole et à se procure:
des billets de tombola chez MM. Deschamps
libraire, et Ledeux, buraliste, rue Roquille
à la inairie -de notre ville, ainsi qu'au syn-
dicat des mineurs de Grand-Croix.

DROME

Valence. — Nomination au 9<> hussards
— C'est avec la plus vive salisfaction qui
nous apprenons que M. Paul Woelekel, lieu
tenant au 9e hussards, vient d'être promt
au grade de capitaine au 12e dragons en sta-
tionnement à Nancy.

En quittant, son ancien régiment, il em-
porte l'amitié de ses subordonnés et l'estime
de ses chefs.

— Théâtre. — En matinée, les Boussi-
gneul ; entre le deuxième et le troisième
acte, distribution de jouets aux enfants.

Le soir, à 8 heures, Devant l'ennemi.

— Théâtre lyonnais de Guignol. — Grand
safé d'Orient, avenue Victor-Hugo, à 7 heu-
res du soir, grande parodie de la Traviala,
spectacle extraordinaire en trois actes.

_ — Pétition. — Voici l'extrait de la péti-
tion des conseils municipaux de Valence et
les villes intéressées, qui va être envoyée à
a compagnie P. -L. -M. :

« Le conseil, après en avoir délibéré,
« Considérant qu'il n'existe sur la ligne

le Valence à Grenoble qui dessert la com-
nune, aucun train entre le train 337, qui
part de Valence à midi 54 et le train 324,
[ui part de la même gare à 6 heures 15 du
soir, — que les nombreux voyageurs de
Romans et de la vallée de l'Isère, journelle-
nent appelés à Valence pour leurs affaires,
îe peuvent quitter cette ville qu'à cette
teure tardive, ce qui ne leur permet pas
oujours de rentrer à leur domicile dans la
nême journée;
_ « Considérant que les voyageurs à des-
ination des mêmes localités qui arrivent à
/alence par le train direct 47, le train 102,
'express 4 et le train 28, sont contraints à
.ttendre de deux à trois heures environ pour
ontinuerleur route dans la direction de
Grenoble ;

« Considérant, d'autre part, que les voya-
;'eurs en provenance des lignes du Midi qui
rrivent à Valence à 7 h. 13 du soir, ne
leuvent repartir de cette ville qu'à 9 h. 15
t sans pouvoir dépasser Romans ; — qu'il
ésulte de cette situation un préjudice con-
idérable pour toutes les localités desservies
>ar la ligne de Valence à Grenoble.

« Emet le vœu :
_ 1° Qu'il soit créé un nouveau trahi sur la
igné de Valence à Grenoble qui quitterait
i gare de Valence vers 4 heures 30 du soir ;

« 2°_Que le train qui part actuellement à
h. 15 du soir soit retardé jusqu'après Far-

îvée du train 106 venant du Midi. »

— Prévoyants de l'Avenir (422* section).
- La pétition concernant la elemande de
econnaissance d'utilité publique de la So-
tété des Prévoyants de l'Avenir devant être
éposée à bref elélai sur le bureau de la
ihambre des députés, le Comité informe
îs sociétaires qui n'ont pas eu l'occasion
e signer cette pétition qu'ils trouveront à
i recette des listes leur permettant ainsi
e participer à cette demande légitime,
ans l'intérêt même de l'Association.

Bourg-les-Valence. — Classe 1891-92.
-/Les jeunes gens delà classe 1891-92 sont
ries cl'assister à la réunion générale qui
ura lieu le samedi 2 janvier, au café Serge,
lace aux Herbes, à huit heures du soir.

-. £es rites de Bdûrg-Tés-ifalèncé. —Nous
'Snauon .,, -: . . n | mau ?iïj k ^

îquel se trouvaient les rues de Valence,
os voisins de Bourg-les-Valence ne sont,
arait-il, pas mieux favorisés.

Les habitants du quartier de la Tab
Ronde se plaignent avec juste raison
l'état déplorable des trottoirs de l'avenue
Lyon ainsi que de la chaussée ; les jours
plui, il est impossible aux piétons de ti
verser la route.

On porte à notre connaissance qu'il y
dix ans que les fonds nécessaires pour 1
mélioration de ce quartier ont été votés.

Il serait temps de donner satisfaction
ces braves citoyens.

Romans. — Réceptions du 1^ janvier.
La municipalité de Romans recevra à
mairie le vendredi 1er janvier à 10 heur
du matin.

NOS ÉCHOS
Le maire de Lyon recevra, le i " janvi

1892, à l'Hôtel de Ville, à partir de 2 heur
du soir.

*
* #•

Lundi prochain 4 janvier, à 8 heures du sci
séance publique du conseil municipal,
l'Hôtel de Ville.

* *
Les concessions dans les cimetières :

A partir du i* janvier r 89 3 , il sera pr<
cédé par l'administration municipale à !
reprise des terrains concédés dans les cirn
tières de Lyon, pour quinze ans, du 1 " oct<
brs au 3r décembre 1877 ; pour trente an
du r" octobre au 3r décembre r86o.

Les intéressés qui n'auront pas obtenu 1
renouvellement des concessions trentenaire:
de même que ceux possédant des concession
temporaires (i5âns) devront, d'ici au 1
avril 1 8g3, obtenir de l'administration mi
nicipale l'autorisation de faire enlever le
signes funéraires déposés sur leurs terrains

*
* *

A la Préfecture :
M. Rostaing, le nouveau secrétaire généra

pour la police, a pris hier, jeudi, possessioi
de son poste.

Son prédécesseur, M. Bouvagnet, nomrn
conseiller du gouvernement de l'Algérie, par
tira dans les premiers jours du mois de jan
vier.

Quant à M. Lasserre, il a quitté Lyon hier
matin, pour se rendre à Vassy, où il a éti
nomm; sous-préfet.

* "*
Tramways et chemins de fer:
On nous informe télégraphiquement que h

Conseil général des Deux-Sèvres vient d'ao
;order un réseau départemental de 3 5o kilo-
mètres à la Société lyonnaise des tramways e1

;hemins de fer, et à la Société des chemins
la fer secondaires.

*
* *

Parmi les décorations du ministère de;
sfïaires étrangères, nous relevons le nom de
VI. Albert Breittmayer, né à Genève, maie
)ui a presque droit de cité dans notre ville,
vl. Breittmayer est élève du lycée de Lyon et
1 donné, avec son père, un grand essor à la
ravigation à vapeur sur le Rhône. C'est lui
[ui, de 1840 à 1 855, organisa tous les sér-
iées- de Lyon à Saint-Louis-du-Rhône, et
utta de toutes ses forces contre la concur-
ence terrible du chemin de fer, alors à ses
lébuts. Voilà une décoration taidive, mais
néritée.

* *
Echos universitaires :
M. Padé, professeur de mathématiques

2' classe) aa lycée de Poitiers, sst nommé
professeur de mathématiques (cours de Saint-
;yr), même classe, au lycée de Lyon (emploi
ouveau.)

— Un congé d'inactivité d'un an est ac-
ordé, sur sa demande, à M. Girard, maître
épétiteur au lycée de Lyon.

*

Les étrennes :
Institution qui n'a pas eu de commence-

îent et n'aura pas de fin : du gui des druides
u calendrier du facteur, du miel d'Ovide au
)uis du concierge, de la fameuse haire de la
rincesse d'Harcourt au cigare du garçon de
îfé, la déesse Strenia aura varié la forme de
ss rameaux de nouvelle année.
Supprimées par les édits de la Révolution,

kablies par les décrets de la Restauration,
nt persisté malgré les caprices inutiles des
ouvernements. Précédées par le soulier de
oël, suivies par les œufs de Pâques, sont
îpendant les cadeaux essentiels de l'année,
ont les domestiques empressés, les mar-
esses complaisantes, obséquieuses les con-
erges, rapides les télégraphistes, et mielleux
s plus bougons employés. Apportent une
:rtaine douceur à l'échange des rapports so-
aux pendant une décade.
Signe particulier : Chacun prétend en avoir
;aucQup plus à donner qu'à recevoir.

ESRÉCEFTIOMMrjÂIflER
Les réceptions du 1« janvier ont com-
mencé hier. Eiles ont eu lieu dans la mati-
se chez le gouverneur militaire, à une
îure de l'après-midi, à la Préfecture.

Chez le Gouverneur militaire
De dix heures du matin à midi ça été un
îfilé continuel d'officiers au quartier géné-
.1 de la rue Boissac.
Entouré de son état-major, le général ba-
>n Berge a reçu,debout au milieu du grand
Ion de réception, les délégations de tous
s corps de la garnison : le général Fau-
con, commandant la place de Lyon ; le
néral Lenfumé de Lignières, commandant
6e division de cavalerie ; les généraux
mmandant l'infanterie, le génie, l'artil-
rie, le général Raynal de ïissonière et
ur état-major ; le général Valin, directeur,
les médecins-majors de l'Ecole de Santé

ilitaire ; les aumôniers militaires, l'inten-
trit Laurent. ; •
Après ont successivement défilé devant le
inverneur : les officiers de tous les ré-gi-
ents, présentés par leur colonel; les ofrl-
îrs de réserve et de l'armée territoriale
it été présentés par le. général Raynal de
ssonière.
Dans la soirée, les généraux et chefs de
rps ont fait au préfet du Rhône, au car-
aal-archevêque et au premier président,
5 visites prévues par le décret de Mes-
lor.

A la Préfecture
M. Rivaud, préfet du Rhône, entouré de
M.Gravier,Rostaing,secrétaires généraux ;
Blanchard, Martin, Pain, Elise de Saint-

ban, conseillers de préfecture ; Guille-
?nt, ':h«f de cabinet, a reçu •) une Heure
us la grande salie des fêtes. Sucèegsiye-
ent ont défilé devant M. le préfet :
MM. le directeur et les officiers de l'école
santé ; le colonel et les officiers de la di-

rection d'artillerie de Lyon ; le colonel et
officiers de gendarmerie , l'intendant gé:
rai et les sous-intendants, l'intendant m
taire et les officiers de son service.

Le directeur du service de santé, le :
néral commandant le génie ; le vétérina
principal ; les aumôniers des hôpitaux
des prisons, les officiers d'administratie
les officiers de recrutement, les officiers
11e bataillon d'artillerie de forteresse, '.
médecins majors des hôpitaux militaires.

MM. le recteur d'asadémie ; le gêné]
commandant supérieur de la défense, et '.
officiers de son état-major ; le colonel co:
mandant le 99e de ligne, et les officiers
son régiment ; le commissaire du gouven
ment, officier du conseil de guerre ; les s
joints du génie de la place de Lyon; le £
néral de la 6e division de cavalerie, et 1
officiers de son état-major ; le général coi
mandant l'artillerie et les forts de Lyo
et les officiers de son état-major; le coi
mandeur Basso, consul général d'Ital:
doyen du corps consulaire, et les membr
du corps consulaire ; le général de brigad
commandant les 98« et 121 e, et les officie
de ces régiments ; le commandant et les c
ciers d'artillerie de la 6e division de caval
rie ; le colonel et les officiers du 3e hussard

M. le commandant Lacombe, chef de b
taillon du 38e régiment d'infanterie, et 1
officiers du détachement du 38e régimeni
M. le colonel et les officiers du 96° de ligni
M. le général Dulac, commandant la 3e bi
gade de hussards et son officier d'ordo:
nance ; M. le général Zédé, le colonel etl
officiers du 158e de ligne; M. le colon
Roussel, les officiers de l'armée territoriale
M. le général de la place de Lyon et les 0
Aciers de son état-major; M. Nolot, prés
dent et les membres du conseil général d
Rhône ; M. le président et les membres d
conseil d'arrondissement de Lyon ; M. :
général, commandant la première br-igac
le cuirassiers et les colonels et officiers de
3e et 8« cuirassiers ; M. le chef de l'ôla
rrajor et les officiers d'état- major du li
ïorps d'armée et du gouvernement mil
-aire de Lyon ; M. le colonel et les officiel
lu 14e escadron du train des équipages
Vl. le maire, les adjoints et les membre
lu conseil municipal de Lyon.

Des paroles banales, semblables à celle
)rononcées les années précédentes, ont et
.changés entre les visiteurs et le préfet..

Le président du conseil général, M. 1
aaire Gaillèton, en présentant, le premier
es conseillers généraux, le second, les cor
eillers municipaux, ont exprimé le désir d
'oir se continuer l'entente et les rapport
ordiaux qui existent depuis longtemps entr
a préfecture et les corps élus.

M. Rivaud a répondu par quelques pa
oies pleines d'affabilité.
Les réceptions ont été terminées à troi

.eures et demie.

A l'hôtel de l'Archevêché, M. le cardina
prononcé l'allocution suivante, qui n

lace pas M. Foulon au rang des candidat
la succession de M. Freppel:
« Messieurs, je vous remercie de vos sou

aits de bonne année. Je vous prie d'agréé
les vœux pour vous et i'assurance de me
entiments affectueux. C'est peut-être ui
lot bien osé, mais j'aime l'armée. Croye:
ien à cet amour. Je vous souhaite aussi ci
ue nous désirons tous, vous et moi, et enfir
) vous souhaite l'espérance. L'espérance
est un terme qui comprend beaucoup de
lioses. L'espérance ! Espérez donc. Mes-
sieurs, je vous salue. »

Il est vrai que M. le premier président
yant, lui aussi, opté pour l'éloquence fa
dlière, avait simplement dit les paroles
livantes :
« Messieurs, merci de vos aimables sou-

aits. Acceptez les miens. Je vous souhaite
irtout une bonne santé pour l'année qui
lent. Il y a dans les années des hauts et
ÎS bas. Je désire que dans celle-ci il y ait
saucoup de hauts pour vous. Au revoir,
lessieurs, mes remerciements encore et
IUS mes vœux pour votre bonheur. »
A trois heures et demie, les réceptions
aient terminées.

 <^»

e Mm fe Baiis laiiet
Ainsi que nous le faisions prévoir hier, en
srnière heure, les « bêches » Marmet ont
é complètement submergées vers deux
sures du matin.
A ce moment, la crue du Rhône atteignait
peine soixante centimètres, mais trois

lures plus tard, les eaux montaient rapi-
mient et, vers cinq heures et demie, la vio-
nce du courant rompait les nombreuses
narres qui retenaient le bâtiment au ri-
ge.
Un sourd craquement se fit entendre. Des
ariniers qui logent en amort dans un des
>mbreux bateaux qui y sont amarrés se
vèrenten toute hâte et, secondant les efforts
s gardes de nuit et des sauveteurs mêdail-
j, ils coururent avertir les riverains de se
air prêts à tout événement.
Tout le long du Rhône, jusqu'à la Mula-
ire, le clairon de la société sonnait le Sauve-
d-peut.
Les maîtres de plattes qui logent à bord
s bateaux quittèrent précipitamment les
ux. Il y eut un moment de panique bien
mpréhensible.
Pendant ce temçs-là, le bateau Marmet,
barrasse des chaînes et des amarres, com-
mçait à s'émietter et, planche par planche,
franchit sans encombre le pont Lafayette.
La violence des eaux -— qui a servi en
tte occasion — traînait au milieu du
uves les épaves des « bêches ». C'est grâce
«tte circonstance que des accidents graves
t été évités. Si les eaux avaient été moins
jsses, les planches rasant les bords au-
lent certainement avarié ou coulé les plat-
i qui se trouvent entre le pont Morand et
passerelle du Collège. '
Hier toute la journée de nombreux curieux
t stationné sur le pont de la Guillotière
a la troisième pile,, s'étaient accrochés et

chevêtrés des débris provenant des bains
irmet. De grosses pièces de bois fouettées
r le courant se brisaient comme un fétu
paille contre l'arête aiguë des pierres du

m résumé, il n'y a eu aucun accident à
olorer.
seul M. Jacques Rousset, blessé à l'œil
ht en consolidant une amarre.
.1 ne reste plus rien maintenant de l'éta-
ssement des « bêches » si connu et si
quenté des Lyonnais.
——————— —^^x»*- ——.

ÎS VOLS DANS LES CAMPAGNES

^. maintes reprises, nous avons signalé
nombreux vols commis, soit de jours,
t de nuit, dans la banlieue de Lyon.
..es malfaiteurs opéraient toujours de
me, pendant la nuit, ils pénétraient dans
cours en escaladant les murs, et une fois

as la place, faisaient main basse sur tout
qu ils trouvaient à leur convenance
f volaille particulièrement les tentait
t; très commodes à emporter, les poules,
s, dindes, lapins, pigeons, étaient une
renënte aubaine pour «ux, d'autant mieux
'il leur était très facile de les vendre
3ans la journée, ces voleurs profitaient de
osence du propriétaire de la maison sur
[uelle ils avaient jeté leur dévolu, et pé-

nétraient facilement, les portes des coi
étant très rarement fermées à clef.

Une enquête fut ouverte, il y a quelqr
jours, et, avant-hier, les agents de la sûre
chargés de la suivre, arrêtèrent un nomi
Gœrg, âgé de 28 ans, verrier, demeura
chemin de la Vitriolerie,sur lequel planaie
de graves soupçons ; un plaignant l'avi
aperçu s'enfuyant de chez lui, en dissim
lant dans un sac des objets volés.

Habilement interrogé, Gœrg fit des avei
complets. Il reconnut plusieurs vols et o
nonça comme ses complices, les nomm
Jérôme Knittler, âgé de 37 ans, verrier, d
meurant chemin du Colombier, 6 ; Frédéi
Mazade, 37, chemin des Culattes ; Bruh
23 ans, 22, rue Creuzet ; Paul Saxe, 19 an
chemin des Culattes, 55.

Le soir même tous ces individus f ure:
arrêtés.. Quelques-uns nièrent, mais, coi
frontés avec Gœrg, ils furent obligés de r
connaître la plupart dss vols dont ils étaiei
accusés.

Tous ont volé, notamment chez MM. Cai
calon, demeurant 44, route de Vienne ; Po
let, chemin du Vivier ; Clamaron, à Sain
Fons; Martignat, à Vénissieux; Lemonnie
rue Vuillermo ; Monte!, chemin des Ci
lattes, 19; Marcou, avenue des Ponts, c
Blanc, chemin des Cures ; André, à la Sar
laie-d'Oullins ; Chastagnier, 32, avenue de
Ponts ; les sœurs de Saint-Vincent-de-Pau
106, route de Vienne.

Ce dernier vol a été commis pendant ]
nuit à l'aide d'escalade et d'effraction, ps
Gœrg, Bmiat et Mazade, les autres ind
vidus arrêtés n'y ont pas participé.

Des perquisitions ont été faites chez eux
aux domiciles de Knittler et de Gœrg, on
saisi divers objets, vêtements, chaussure!
qui ont été reconnus par les personnes au*
quelles ils avaient été volés.

Toute la bande a été hier soir écrouée àl
prison Saint-Paul. L'enquête se continue
car on est persuadé que les inculpés or
avoué seulement les vols qu'ils ne pouvaier
nier et qu'ils ont d'autres méfaits à se re
procher.

Ces cinq arrestations ont été un soulage
ment pour les paisibles habitants des carr,
pagnes qui étaient absolument terrorisés. L
jour pis n'osaient pas abandonner leur mai
son, la nuit ils étaient obligés de s'y barri
sader.
: -«$»>.

CIRQUE RANÇY

Comme nous le pensions bien, les débu
;ants d'hier donnent au programme du cir
lue une allure nouvelle et des plus at
trayantes.

Ce sont d'excellentes acquisitions, commi
tf. Raney, du reste, en a la spécialité.

Les gymnastes aériens ont eu un granc
succès. Il faut reconnaître qu'ils sont d'
première force.

Les frères Raès sont d'une originalité
ichevée.

L'ours écuyer a eu sa large part de bravo:
it sa lutte avec le dogue d'Ulm est très di
sertissante.

Mais le grand succès de la journée a éti
rour M.Fillis, dont le talent hors ligne es
mcore mis en relief.par le choix heureui
le son cheval, Germinal, un pur-sang ma
;nifique, que l'habile dresseur a mis à U
lernière main, et auquel il fait accompli]
le véritables merveilles: le galop sur trou
ambes en avant et en arrière, un pas espa-
nol de son invention, un passage et des
hangements de pied comme nous n'er
vions jamais vu. Aussi quel enthousiasme
ans la salle. M. Fillis a dû revenir trois
ois saluer le public après ses exercices ter-
linés.
Voilà qui est bien fait pour augmente!

ncore la vogue du cirque Raney.
 *•$£»- .

IJiFoniqne Locale
Le Calendrier. — Vendredi, !«>' Janvier,

«' jour de l'année.
Nouvelle lune le 31 décembre; premier

uartier le 7 janvier.
Soleil : lever, 7 h. 57; coucher, 4 h. 12.

Adjudications. — Le 21 janvier, à 2 heu-
ÎS 1/2, aura lieu, à l'Hôtel-de-Ville, l'adju-
ication de la vente des matériaux à prove-
ir de la démolition de la maison Chaze, rue
[oncey, 76, et rue de Créqui, 206, acquise
ir la ville pour la création d'une place pu-
lique. Mise à prix : 400 fr.

— Le même jour et à la même heure, ad-
idication des travaux le remplacement
3S poutrelles en bois du pont Saint-Clair
j,r des poutrelles métalliques. Mise à prix :
!,575 fr.

Fourneaux économiques (anciens four-
>.aux delà presse). —Un nouveau fourneau
emt d'être établi à la Guillotière, rue Ven-
>me, 296, angle du cours Gambetta.
Il fonctionnera à partir de lundi prochain
janvier, tous les jours de 10 à 2 heures du
àr, sauf les dimanches et jours de fêtes et
3sservira la nombreuse population de la
uillotière.
Le comité des fourneaux rappelle au pu-
ic que les billets de repas de 0 fr. 40 et les
>ns de portions à 0 fr, 10, sont vendus au
ireau de la rue Bât-d'Argent, 2.
Les bons de portions à 0 fr. 10 se trouvent
;alement : au bureau de tabac, rue de la
épublique, 4; au bureau de tabac, cours
arrache, 1; chez M. Zanetti, rue Saint-De-
s, 2, à la Croix-Rousse; au bureau de ta-
ie, cours Gambetta, 52, et chez M. Agus-
1, mercier, rue Vendôme, 296.
Plusieurs des protecteurs de l'œuvre ont
en voulu envoyer leur souscription au
ireau des fourneaux. Les offrandes des
rsonnes qui désireraient les imiter seront
çues avec reconnaissance, rue du Bât-
irgent, 2.

Les cambrioleurs. — Un sixième com-
ice appartenant à la bande de cambrio-
irs Donkèle , Letiévant, a été arrêté, hier,
r les agents de la Sûreté Sairon et Gon-
rd.
Cet individu, un nommé Jean-Antoine
rarvoz dit le « Bombé », âgé de 25 ans, de-
eurant 90, rue de Créqui, est un repris de
stice dangereux, il n'a pas subi moins de
lit condamnations.
Il a avoué aux agents que ses complices et
i avaient décidé de tfenter un vol avec ef-
iction dans les bureaux d'un négociant
1 centre de la ville.
Les malfaiteurs, qui possédaient, paraît-
des renseignements sur la maison, espè-

rent trouver 40,000 francs.
L'arrestation inopinée de Letiévant et des
1res fit heureusement avorter ce beau
ojet.
Le « Bombé » est allé rejoindre ses com-
ices à la prison Saint-Paul.

Vol. — Un vol qui dénote de la part de
n auteur une audace et une adresse vrai-
mt extraordinaires, a été commis hier au
éjudice de M. Lauviat, propriétaire du
mptoir de Limoges, cours Lafavette.
Vers midi, deux consommateurs entre-
nt dans le café où seule M« Lauviat se
cuvait. Pendant que ces deux individus
cupaient l'attention de la patronne du
fé, un inconnu,, que l'on soupçonne fort
itre leur complice, pénétra dans la salle
derrière en passant par l'allée de la mai-

rr, ouvrit prestement une armoire conte-
nt deux remontoirs en or, cinq bagues et
i bracelet en or, s'empara de ces bijoux et
infait;

Quelques instants après, les deux cor
sommateurs sortirent ; Mlne Lauviat, r
voyant personne dans son café, alla dar
l'arrière-boutique, où elle trouva son a
moire la porte grande ouverte et s'aperçi
de la disparition des bijoux qui y étaiei
enfermés.

Elle sortit aussitôt dans la rue, espérai
voir au moins un des buveurs, mais ton
les deux s'étaient éclipsés, et la pauvi
femme n'eut que la ressource d'aller dépose
une plainte au commissariat de police d
quartier.

Mort subite. — Inquiets de ne pas avoi
vu depuis trois jours leur voisin, M. Verpil
leux, tisseur, les locataires de la maiso:
n» 113 de la montée de Choulans, euren
l'idée do regarder chez lui, par une fenêtr
qui donne dans la cour.

Ils aperçurent M. Verpilleux, étendu mor
à côté de son lit.

Ils prévinrent aussitôt le commissaire à-
police du quartier qui vint accompagné d'ui
serrurier et fit forcer la porte du logement
Le docteur Bourgin, requis également, vin
examiner le cadavre.

D'après ses constatations, la mort a éh
provoquée par une bronchite pneumoniqui
dont Verpilleux était atteint depuis long-
temps.

Ce malheureux qui vivait absolument seu
était âgé de 55 ans.

Outrage aux mœurs. — A la suite d<
plaintes émanant d'habitants du quartier
de la Bourse, M. Pohu, commissaire de po-
lice, a fait arrêter, hier soir, un sieur Eu-
gène Leclerc, âgé de 35 ans, entrepreneur
le travaux.

Cet individu allait depuis plusieurs jours
attendre, chaque soir, la sortie des jeunes
élèves de l'école des sœurs de l'a rue Saint-
Bonaventure, et, en leur présence, se livrai!
i des actes odieux.

Leclerc, emmené à la Permanence, a été
icroué.

Voleur arrêté. — Dans la soirée, les gar-
liens de la paix, ont, à la requête de la con-
verge du n" 20 du cours Morand, arrêté un
sieur Marius G..., peintre en voitures, in-
ïulpô de vol commis au préjudice de M'«eTo-
ain, locataire de la maison.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui ven-
Iredi, dernière représentation de Les Deux Or-
thelines, grand di-ame en cinq actes et huit ta-
)leaux. par MM. d'Ënnery et Cormon. La soirée
ie terminera par J'épouse ma Femme, vaudeville
:n deux actes. — Rideau à 7 h. 1/2.

Demain samedi, à l'occasion des vacances du
four de l'An, deux représentations. En matinée,
t I h, 1 /2, Le 1 etit Jacques, drame en cinq
ictes et neuf tableaux, par M. W. Busnach. et
"épouse ma Femme, vaudeville en deux actes.

Le soir, à 7 h. 1/2, spectacle extraordinaire :
,° L'Abbé Constantin, pièce en trois actes de
I'IM. Crémieux .et Decoarcelle ; 2° Les Noces d'un
téserviste, pièce à spectacle en quatre actes, par
1M. Ghivot et Duru.
Après-demain dimanche, matinée à 1 h. 1/2.
Lundi prochain, première représentation do

Monsieur l'Abbé, pièce nouvelle en trois actes,
3 succès actuel du Palais-Royal,

A l'étude : L'Auberge des Mariniers, grande
lièce nouvelle.

Théâtre-Betleco.ur. — A l'occasion des fêtes
u Jour de l'An, trois grandes matinées, ven-
redi, samedi et dimanche, du grand succès ac-
rel : Surcouff, l'opérette maritime que vou-
ront voir et applaudir toutes les familles dési-
auses de passer une bonne soirée en assistant
un spectacle amusant et moral.
Bureau de location ouvert tous les jours, de

ix heures du matin à sept heures, sous le péri-
tyle du théâtre.
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lies Soaîialis «le Sosrveîl An

Personne, aujourd'hui, n'aborde un parent
u un ami sans .lui adresser des vœux plus
u moins ardents et plus ou moins sincères.
,e premier des désirs qu'on exprime géné-
ilementest celui d'une belle et bonne santé,
'our ceux auxquels on est sincèrement at-
iché, on ferait bien d'ajouter aux souhahs
n conseil très utile, tr es pratique et très
xpérimenté. Ainsi aux enrhumés, — et ils
jnt nombreux par ces temps humides,— à
3ux qui souffrent d'une forte bronchite,
'un violent catarrhe, conseillez le Sirop
ectoral Girardin au Miel des Alpes.
Par son emploi, vos vœux seront immé-

iatement réalisés, et ceux que vous aimez
>uiront au commencement de cette année
'une santé florissante. Si. même vous con-
sillez l'administration constante do ce re-
Lède pendant les temps brumeux et hrimi-
es, l'année s'achèvera dans'Ic plus complet
onheur et l'entière réalisation de vos dé-
rs. Le flacon, 2 fr. 50. En vente, 16, rue
upin, et dans toutes les bonnes phar-
Lacies.
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- AWÎH A¥JX MALÂBIiS

Le Sirop de Bochet du Serpent est le
;mède le plus puissant qui existe contre
ius les vices et âcretés du sang : Boutons,
émangeaisons, Dartres, Migraines, Névral-
,es, Irritations, Constipations, Douleurs,
humatismes, Plaies, Dépôts d'humeurs, de
it, etc.
Eviter les contrefaçons, en exigeant la
arque du Serpent, 32, rue Lanterne,
y on.

PAR SERVICE SPÉCIAL"

LÉON XIII ET CASSAG-NAC

Rome, 31 décembre.

Un communiqué de V « Osserratore ro-
ano » dit qu'on espérait que le temps
lmerait la rive émotion produite en
"ance par les discussions récentes sur
politique ecclésiastique au Parlement.

) journal Y « Autorité », se disant catho-
jue conservateur, semble, au contraire,
nspirer avec les ennemis de l'Eglise,
ur envenimer la lutte. Exemple, son
ticle « Catholiques et citoyens, » Ce ne
ut pas être un vrai zèle, celui d'un
mme se posant en défenseur de F Eglise.
i censure amèrement la conduite du
itican et ses représentants, qui injurie
discrédite des prélats respectables,

rce qu'ils ne font pas tout ce qu'il vou-
ait, qui excite les ûdèles a la révolte
titre l'autorité ecclésiastique légitime.
Les défenseurs vraiment catholiques
la religion ne peuvent pas, ne doivent
s mêler les intérêts religieux à ceux
leurs partis, ni se servir de la religion
ur faire une opposition systématique
gouvernement existant.

CONDAMNATION A MORT

Limoges, 31 décembre.

Le conseil de guerre a condamné à
)rt, avec la dégradation militaire, le
Idat Gniérin qui, pour des motifs de
ine personnelle, avait assassiné, le 4
cempre dernier, le sergent Rousse, du
e d'infanterie.

NAVIRE EN DÉTRESSE

Marseille, 31 décembre.

Le capitaine du vapeur norwégien
Vordopolen », arrivé cette après-midi

a Marseille, rapporte que, se trouva
dans la matinée en vue du phare de F
raman, il a aperçu le paquebot « La Vill
de-Bordeaux », de la Compagnie tran
atlantique, en détresse et s'efforçant de n
viguer a la voile.

Pour diverses causes, le « Nordopolen
n'a pu lui porter secours, mais la Gomp
gnie transatlantique, prévenue, a envoi
aussitôt le paquebot « Moïse » à la r
cherche du navire en détresse.

« La Ville-de-Bordeaux » était part
de Marseille à destination des Antilh
avec une cinquantaine de passagers.
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Dépêches Téléphonique
Paris, l et janvier, 2 h. matin.

NOUVELLES DU TONKIN

Le paquebot « Natal » des Messagerit
maritimes, courrier des mers de Chine 'à

1 arrivé ce matin à six heures avec cet
dix-sept passagers, dont M. Chevitch, m
nistre de Russie au Japon, huit officiel
de marine et d'infanterie de marine t
une vingtaine de soldats venant du Toi
kin et de la Cochinchine.

Ce paquebot rapporte que l'inûuenz
sévit dans les ports d'extrême Orient; so
èouipage a payé aussi un large tribut
F épidémie.

Au Tonkin on signale divers engage
ments avec les pirates et des soumission
de chefs de bandes.

D'autre part, les villages, en plusieur
circonstances, ont résisté avec énergie au
attaques des pirates et aidé nos colonnei

L'INFLUENZA A MARSEILLE

L'inûuenza sévit depuis quelques jour
a Marseille avec une certaine intensité
La maladie a un caractère assez bénin
on constate pourtant quelques cas qui s
sont transformés en affection pulmonair
et même en ûuxion de poitrine.

MORT D'UN HOHENLOHE

Le prince Victor de Eohenlohe est mor
ce matin à Bruxelles à la suite d'une syn
cope. Le prince était atteint d'une pneu
monie et attaqué de l'inûuenza.

CONVENTION FRANCO-GRECQUE

M. Deligheorghis a saisi la Chambrt
grecque d'un projet autorisant legouver-
ment à proroger la convention franco
grecque. On croit que cette prorogatioi
pourra être ratiûée avant l'expiration di
traité, lorsque les négociations pour h
convention définitive commenceront.

A ¥$S DE DÉCÈS
Les amis et connaissances des familles

CHAMBON, MALLEVAL, TOUYON ei
BONTOUX, qui par oubli n'auraient pas
reçu de lettre de faire part du décès de

Monsieur François CHAMBON
Peintre à l'Agence Fournier

décédé à l'âge de 52 ans, sont priés de consi-
dérer le présent avis comme une invita-
tion à assister à ses funérailles, qui auront
lieu le 1er janvier, à 9 heures 3/4.

Le convoi partira du domicile du défunt,
avenue de Saxe, 197, pour se rendre à
l'église de l'Immaculée-Conception, et de là
au cimetière de la Guillotière.
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TRIBUNE OÏÏVRIÊEE

Chambre syndicale des sculpteurs sur
pierres. — Cotisation dimanche, 3 janvier 1892,
de 10 heures à midi, au siège, rue Sala, 42,
deuxième montée.

Chambre syndicale des ouvriers cordon-
niers. — Tous les membres syndiqués sont in-
vités à une grande réunion qui aura lieu lundi
4 janvier à huit heures du soir, au siège social,
rue Dugesclin, 272.

Les livrets seront exigés à l'entrée. — On y re-
cevra les nouveaux adhérents.

Qrdre du jour : Compte-rendu financier ; Con-
cours du 24 janvier.

 «s®». . :

GYMNASTIQUE ET TIR
Société des Tireurs du Rhône. — Diman-

che, 3 janvier, entrée publique et concours men-
suel au stand de la Doua.

Vingt-quatre prix consistant en médailles de
vermeil, argent et bronze, et diplômes d'honneur
seront attribués aux meilleures séries et aux plus
beaux cartons, au plus haut point et au plus
près du centre.

Au plus haut point les armes nationales sont
seules admises ; les cartouches sont absolument
jratiutes, la meilleure série sert au classement.

Peur le tir au centre, tontes armes sont àdmi-
ies^ le plus beau carton sert au classement.

Dans chacune des deux catégories, le premier
Dnx est évalué 15 francs, l'inscription coûte un
ranc et peut se renouveler une seule fois.

Ouverture à 8 heures, fermeture à la nuit.

SP ECT k clËS^IJOlJîië^
<5ranel-Tliéàt!*e. — Aujourd'hui vendredi

Mignon et les Noces de Jeannette.

Théâtre des bêïèstinjè. - Aujourd'hui
es Deux Orphelines et J'épouse ma femme.

Théâtre-itoltecour. — Aujourd'hui, à 7 h
lurcouf, opérette maritime.
En taatinée, à 1 h. 1/2, même spectacle.
Casino et Scaïa. — Spectacle varié tous les

Cirque Raney. ~- Aujourd'hui à 8 heures,
latrnee. — A 8 heures, grande représentation.
firand cirque Casuani frères, eours du

lifu: — Aujourd'hui, matinée à 3 heures.'
Le soir, à 8 h. 1/4, brillante représentation.
Concert National, cours Gambetta, 35 (ari-

îenne brasserie Corrompt. — Tous les soirs, à
Heures, grand concert spectacle.
Théâtre Guignol (Galerie de l'Argue) —
ors les soirs, spectacle varié, parodies d'opéras,
reces du répertoire.

Nouveau Guignol, 48, cours Morand. —
Aujourd'hui, à 3 h.; matinée à prix réduit, la
ont du Diable, pièce fantastique.— Le soir à
fa. 1/2, grand succès An Guignol dans la lune,

;ene en 9 tableaux.

Théâtre des Fantoches, cours du Midi —
Aujourd'hui, matinée à 2 heures 1/2. — Lo soir
8 heures, le Fuseau d'or, grande féerie.
Muséum anatomique, cours du Midi —
isible tous les jours à partir de neuf heures du
ratin. — Chefs-d'œuvre nouveaux.
Salle Baraban (Chemin de Baraban, 51.) —
endredi 1" et, dimanche 3 janvier, grand cOn-
srt-bal avec le concours de toute la troupe à
h. 1/2. Rideau à 7 h.
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Premier arrondissement. — Françoise Brus-
set, lingère, 63 ans, quai Saint-Vincent, 37, f.
9 h. m. — Epouse Clément, née Girard, con-
cierge, 64 ans, rue de l'Arbre-Sec, 27, f. 11 h. m.

Deuxième arrondissement. — Pierre Seris,
sorroyeur, 44 ans, Hôtel-Dieu, f. 11 h. m. —
Veuve Gay, née Garnier, sans profession, 77 ans,
Charité, f. 8 h. m. — Benoît Large, tailleur de
pierres, 73 ans, rue Delandine, 14, f. h. m. —
Blaisine Défaye, concierge, 70 ans, rue Mercière,
12, f. 10 h. m.

Troisième arrondissement. — François Cham-
bon, peintre, 52 ans, avenue de Saxe, 197, f. 10 h.
m. — Epouse Douabin, née Hérault, journalière,
60 ans, boulevard des Casernes, 5, f. 7 h. m. —
Epouse Chabanas, née Bussert, sans profession,
59 ans, rue Pierre-Corneille, 150, f. 11 h. m. —
Epouse Bugnon, née Meunier, chapelière, 41 an s,
route de Vienne, 92, f. 9 h. m.

Quatrième arrondissement. — Antoine Ee-
millieux, sans profession, 19 ans, hôpital, f. 9 h.

Cinquième arrondissement. — Jean Flor,
marinier, 77 ans, rue de Bourdy, 5, f. 11 h. —
Amélie Duchesne, religieuse, 42 ans, place de
Fourvières, 1, f. 10 h. — Gabriel Desroches,
menuisier, 39 ans, rue de la Loge. 2, f. 9 h. —
Jean Verpillieux, tisseur, 55 ans, chemin de
Choulans, 113, f, 7 h. — Abel Faure, potier, 22
ans, Antiqnaille, f. 10 h. — André Lambert,
courtier de commerce, 62 ans, quai de l'Archevê-
ché, 14, f. 8 h. — Veuve Garin, née ïreyve,
sans profession, 75 ans, quai de l'Archevêché, 17,
f. 8 h.

Sixième arrondissement. — Jacques Perret,
cocher, 45 ans, avenue de Noailles, 60 ans, f. 11 h.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISE. — 31 Décambre 1891

Moutons. — Amenés, 3,841 : vendus, 3,221 ;
renvoi, 620. — Prix payés selon qualité : de 160
à 210 fr. les 100 kilos, octroi non compris.

Veaux. — Amenés, 145. — Tous vendus, de
100 â 128 fr. les 100 kilos, droits d'sctroi compris.

Porcs. — Amenés, 774 ; vendus, 774. —
Renvoi, 00. — Prix payé : de 90 à 106 fr. les
100 kil., droits d'octroi non compris.

Marché animé, bonne vente, cours en hausse
légère.

BOURSE OE LYÛH
Du 31 Décembre 1891

FCîMBS B'ÉTAÎ
3 •/• Français.. 9i 95

An porteur
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4 1/21883
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— 1865 527 25
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Fonc. 1877 3 0/0 .....
Corn. 1879 3 0/0 472 50
Fonc. 1879 3 0/0 475 ..
Com. 1880 3 0/0 470 ..
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My:..!,ï.'3,;.bert..... 955 ..
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0.-T''amwaysLy!.s' 3*30 ..

Bourse DE PARIS
Du 31 Décembre 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTOBE

/.««n.,.»»™ »^-—- HAUSSE BAISSA
COMPTANT HIER AUJQURD,

so/o 35 15 i5 TTT7 TTÏ5~
3 0/o nouveau. . 95 05 35 05
3 0/o araort. ex. . 96 50 96 60 ..10 ....
41/31883.... 105 10 105 25 ..(5 ....

TÉLÉGEAPH1E PRIVEE

PREMIER DEBMER

CLOTURE VALEURS " COURS COURS
D'HIER d'aujourd'hui d'aujourd'h.

95 02 1/2 3 0/o Français . . .7 W. 94 92T/2
95 . S 0/o nouveau 94 95 94 95
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402 50 Banq. d'esc. Paris. 402 50 397 60
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 Mobilier Espagnol . 110 ,. 11125
22 £0 Panama 21 25 23 75

 . . Paris-Lyon-Méd ... ! 472 60 ......
645 .. Autrichiens 645 .. ' 645....
20125 Lombards 197 50 .....
2>5 .. Sarasosse 215 . 213 75
223 75 Nord Espagne 22125 225..
632 50 Méridionaux 630.. 627 £0

2716 25 Suez 2711 25 2710 . -
95 1/4 Consolidé. 95 i '4 95 1 /4

GOURS DES VALEURS EU BAMQUE
Du 31 Décembre 189:1

'frirai! ,..380 ..
alpines...... - . . 136 26
'f riarsis ......... 150 . .
Lanteira 181 . .
Huta-Bankowa.. ... .
Champ-d'Or
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N.-E. Hongrois 527 . ,'

Poti.enc'on.. .,,.,. ...
Lots Turcs . .

Charkow 562 . .
S'élri ............ 468 50

CONDITION BES SOIES DE LYON
Du 30 Décembre 1891

tti t/i „ 03 *J CD 03 -,. Cj r-l ,rt i-r.

S! § ^ H S « ca O H

33 0rgans. 9 >• 2 6 3 1 » » 8 8 2 3276
25 Trames. 1 > » 2 » » » 4 7 7 4 1850
84 Grèges. 5 a 1 25 8 2 » 10 13 8 12 6562

9 Diverses »»»»»»»»»»» »
1 Bobines »»»»»»»»»»» »
).;Laine... » » » » » »' » » » » » »

158; 15 » 3 33 U 3 D 14 28 23 18 11678

BALLOTS PESÉS

» Organs . I » »j » » » »| » » >< » » »
1-Trames. » >u » >' » »! » » » » 1 83

123 Grèges. 1 » » ! » »; » 48 39 22 12 6150
«Diverses » » » » » » » » » » » »

124| 1 » » l| » » » 48 39 22 13 6233

Ballots conditionnés depuis le 1er du mois. 4128
Ballots pesés depuis le 1" du mois 2567

v.AHCHÊ OE LA VILLETTE
du 31 décembre 1891

Bœufs.— Amenés, 1,424; vendus, 1,265: poids
moyen, 350: 1™- qualité, 154; 2' qualité, 140;
3' qualité 120. — Prix extrêmes, de 110 à 160.

Vaches. — Amenées, 483; vendues, 409; poids
moyen, 243 : 1" qualité, 150 ; 2" qualité, 134 ;
3« qualité; 108. — Prix extrêmes, de 098 à loi.

Taureaux. —Amenés, U)l; vendus, 158 : poids
moyen, 398 : 1™ qualité, 132; 2» qualité, 126 ;
3' qualité, 108. — Prix extrêmes, de 098 à 138.

Veaux. —- Amenés, 1151 ; vendus, 960 ; poids
moyen, 82 : 1™ qualité, 220 ; 2" qualité, 198 ;
8* qualité, 176. — Prix extrêmes, de 110 à 280.

Moutons. — Amenés, 7,320: vendus, 6,400;
poids moyen, 20; 1'° qualité, 196; 2« qualité, 180;
3e qualité," 160. — Prix extrêmes, de 148 à 200 fr.

Porcs. — Amenés, 4.370; vendus, 4,1.63; poids
moyen, 77 ; 1™ qualité, 126 ; 28 qualité, 122 ;
3» qualité, 118. — Prix extrêmes, de 110 à 123.

Peaux moutons : 230 à 660.

Vente calme sur les bœufs, moyenne sur les
veaux, difficile sur les moutons et porcs.

Feuilleton de l'ÉGHO DE LYON du

1er Janvier (96)

r

PAK

Charles MÉEOUVEL

JEAWryE BARFLEUR

En outre, elles possédaient un trous-
seau de princesses.

, Les malles regorgeaient de litige, de
robes, de peignoirs et de tout ce qui
est nécessaire à la toilette d'une fille du
monde.

Enfin, détail intéressant : dans cette
vieille masure de la rue Visconti, les
deux chambres composant leur modeste
logement étaient pourvues de placards
de tous côtés, hautes de plafonds, et
donnaient sur un spacieuxjardin, entre-
tenu avec amour, par deux larges fenê-
tres garnies de balcons à rampes de fer,
suspendus en corbeille au-dessus d'une
pelouse.

Au-delà du mur de clôture, à une cin-
quantaine de mètres de distance, le pa-
villon de la rue Jacob occupé par André
de Fresnaye faisait face à celui des deux
sœurs.

Venotte avait calculé juste.
A huit heures, Jeanne et Colette étaient

dans leurs meubles.
Grâce à un coup de main donné par

#

les garçons du Tisserand, avec la com-
plaisance des hommes pour les jolies
filles, en apportant leurs emplettes, tout
était rangé, ce qui n'avait été ni long ni
difficile.

Les deux lits étaient côte à côte dans
l'alcôve d'une chambre boisée du haut
en bas de vieux lambris gris-souris;
avec les chaises, une descente de lit.de
quinze francs, la table et la toilette,
c'était à peu près habitable.

— Lorsque les rideaux seront mis, dit
Colette, et que les lilas fleuriront au jar-
din, nous ne serons pas trop mal.

L'autre chambre no contenait que les
malles vides.

On y respirait une forte odeur de
pharmacie.

— Si nous dînions ! reprit la brune.
—- Tu as faim ? demanda Jeanne.
— Et toi?
— Moi, non. Et puis, où aller?
Le jour baissait- rapidement.
— Où aller ? répéta Colette.
C'était un problème.
— Deux filles seules, objecta la

blonde.
— Il faut pourtant nous décider, re-

prit Colette.
Elle attira sa sœur dans ses bras et la

serra contre sa poitrine.
— Du courage, dit-elle. Tu en avais

plus que moi à Montiers. Faut-il que je
t'en donne à mon tour !

— A Montiers, notre situation était
équivoque ; il fallait en sortir. J'avais
hâte de m'enfuir. Nous ressemblions à
deux mendiantes depuis la mort de cette
pauvre madame Chambly.

— Eh bien t dit gaiement Colette, ici
la situation est nette. Nous sommes deux

filles condamnées à gagner leur vie —
c'est le mot, n'est-ce pas ? — et nous ne
devons pas nous laisser périr d'inani-
tion.

Et tendrement elle ajouta :
— Viens, ma Jeannette. Ne serons-

nous pas deux pour nous aider et au be-
soin pour nous défendre ?

— Ah! tu es bonne !
— Non, je ne suis pas bonne, au con-

traire. Je sens que je hais presque tout
le monde. As-tu vu avec quelle joie Sal-
vador se débarrassait de nous ! Et ces
domestiques, quelle pitié ironique ! Oh !
cette Justine ! Quel plaisir de rendre le
mal pour le mal. Non, je ne suis pas
bonne, et s'ils tombaient entre mes
mains 1 Mais je t'aime) Et qui ne t'aime-
rait ! Nous ne nous ' quitterons jamais,
dis.

. La blonde répéta :
— Non, jamais.
A ce moment on frappa à la porte.
— Entrez, dit Colette.
C'était le portier.
Ce portier mérite deux lignes de des-

cription.
Il était long, vieux, chauve et mai-

gre.
Ancien jardinier du propriétaire dans

une villa des environs de Paris, il pre-
nait ses invalides à la rue Visconti, dont
il entretenait le parterre avec un soin
extrême.

Il s'appelait Gombault et vivait seul.
Sa femme était morte quelques an-

nées plus tôt. Gombault n'avait pas
moins de soixante-dix ans et passait son
existence à tailler ses arbres, à tondre
ses gazons et à élever des boutures dans
une resserre située au fond du jardin, i

tP ;—-—

La loge ne lui servait guère que pour
dormir.

'-- C'est des ustensiles de ménage que
l'on vous apporte, dit-il. Je vous les
monte.

Il examina curieusement le loge-
ment.

— Hé I hé ! ce n'est pas un château,
ici, reprit-il, il s'en faut ; mais on y
peut vivre. Et en plein soleil ! Vous ver-
rez comme c'est gai I

Il souriait d'un air paterne.
Ses voisins l'appelaient le père Gom-

bault.
Il avait en vérité une excellente figure

de vieux.
— Si vous avez besoin, ajouta-t-il,

pendant que Colette rangeait les bou-
geoirs et quelques objets posés sur la
table, il ne faut pas vous gêner. Je suis
tout à votre disposition.

— Vous pouvez nous rendre un ser-
vice, monsieur Gombault, commença
Jeanne...

— Dites père Gombault, comme tout
lemonde...

— Mais !
— Vous me ferez plaisir.
— Eh bien ! père Gombault, où pour-

rions-nous dîner?
— Où ? Mais dans le quartier. M. Au-

bry, un étudiant en médecine, qui vient
de retourner dans son pays, parce qu'il
a fini son temps, — il occupait ce loge-
ment-ci, qui sent encore la drogue, —
prenait ses repas boulevard Saint-Ger-
main, — attendez donc — tout près
d'ici, au coin de la rue de Seine, chez
Follet. Vous verrez. C'est tranquille. A
cette heure, vous ne trouverez personne.
Et puis, on ne vous mangera pas.

Colette mettait déjà son chapeau.
Jeanne hésitait encore.
Mais le portier la décida.
— Il faut vous raisonner, dit-il ; à

Paris, on est libre. On fait le mal si on
veut, le bien si l'on veut aussi. Liberté !
Libertas! Chacun pour soi.

Et il conclut d'un ton d'aïeul :
— Ne craignez rien, les enfants. Lais-

sez-moi là-dedans. Je vais donner un
coup de plumeau et finir de ranger.

Lorsqu'il fut seul, il passa l'inspec-
tion du logement.

— Elles ont eu des malheurs, c'est
sur, pensa-t-il. Cette belette de Venotte
m'en a laissé entendre autant qu'il m'en
faut. Elles sortent d'une maison riche
et n'ont pas un radis ! Pauvres minettes !
Et c'est jeune, c'est frais comme des i
roses de Noël, printanier comme des ;
violettes ! Des lits de pensionnaires ! Et
des toilettes de comtesses ! Quelle dé-
gringolade ! (

Il ouvrit les placards.
Ils étaient remplis de lingerie fine et

qui sentait bon. 1
— C'est drôle, tout de même, la vie, ;

reprit le portier. Aujourd'hui en haut de <
l'échelle, et demain, patatras ! Pour un <
homme, c'est déjà dur, mais pour des
enfants comme ces petites, c'est pis? <
Qu'est-ce qu'elles vont faire? Est-ce 1
qu'il y a des métiers pour elles ? Avec
ça qu'on les laissera tranquilles ! Plus f\
souvent. Tas de gredins !

Il poussa un grognement et, haussant t
les épaules avee philosophie :

— Qu'est-ce qu'on y peut, dit-il ?
Il se mit à la fenêtre et examina la

maison d'en face.
— Je ne vois plus l'ami de M. Aubry,

pensa-t-il, celui qu'il appelait André
tout court, le voisin du troisième, là-bas!
C'est fermé chez lui depuis un bout de
temps. Il sera peut-être devenu interne
comme l'autre. C'est dommage ! Il aurait
un vis-à vis qui en vaut la peine. Si j'é-
tais dans son local, le matin, je resterais
de planton plus souvent qu'à mon tour.
Ce sera un joli lever de soleil, cet été,
quand elles seront à leur toilette. Et pen-
ser qu'elles se grilleront comme d'autres
dans la fournaise et que peut-être elles
rôtiront le balai avant qu'il soit peu !
C'est à navrer, ma parole ! Oh ! ce Paris !
Fumier, va !

Un coup de sonnette interrompit ses
réflexions.

Il s'en , alla lentement, saus donner le
coup de plumeau promis, mais après
avoir vérifié ce qu'il voulait savoir.

— C'est une décadence, disait-il, en
descendant l'escalier, une dégringolade,
et une forte, pour sûr!

Et il répétait en dodelinant de la tête :
— Pauvres gens, pauvres poulettes t :

Ça fend le cœur. Je suis content de n'en
avoir pas eu à élever t On ne sait jamais
comment ça tourne ! On ne sait jamais I
On ne peut pas savoir ! Nom de nom !

Elles s'en allaient bias dessus bras
iessous, très jolies dans leurs robes noi» i
res, avec leurs chapeaux de crêpe.

Les passants se retournaient pour les l
reir.

Deux étudiants qui les croisaient au
join de la rue de Buci dirent tout haut : I

— Ohé ! les belles filles ! A Bullier !
Et un pâle voyou d'une voix éraillée : 1
— Elles sont rien chic, les gonzesses !

(A suivre.)


